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AVANT-PROPOS

La crise constitutionnelle à laquelle fait face l'Organisation des Na-

tins Unies est une source générale de préoccupations dans le monde, pour
tout homme ou toute femme qui réfléchit. Ces préoccupations sont justi-

fiées, mais il convient de situer la crise dans la perspective de la brève période

de vingt ans durant laquelle a fonctionné l'Organisation, aussi bien que dans
le cadre des années à venir. Des reculs marquent révolution de toutes les

institutions, mais si elles ont une vitalité foncière et répondent à un besoin

essentiel, le terrain perdu se trouve regagné en temps voulu et de nouveaux
progrès sont réalisés. L'immobilisation de la dix-neuvième session a été regret-
table, mais on a évité une confrontation, et les entretiens se poursuivent sur

le problème, la forte majorité des membres étant fermement convaincus

qu'une Organisation efficace est indispensable à l'âge atomique.
En dépit du désaccord au sein des membres sur les questions consti-

tutionnelles relatives à l'autorisation et au financement des opérations de

maintien de la paix, le Conseil de sécurité a été en mesure, en 19 64 , de déci-

der la création d'une autre force des Nations Unies, afin de contribuer au

rétablissement de la paix à Chypre. Le dispositif des Nations Unies a pu
également poursuivre l'application de ses vastes programmes économiques
et humanitaires dont la portée ne cesse de croître. Comme l'explique la

présente brochure, l'ONU a organisé la conférence économique la plus
vaste et la plus importante de son histoire; elle a continué de diriger vers

les pays en voie de développement des centaines de millions de dollars
sous forme de prêts, de subventions et d'assistance technique, et elle a con-
tinué d'apporter des secours aux personnes laissées sans abri ou déplacées.
Ces activités ne font pas souvent la manchette des journaux, mais elles

jouent un râle incontestable pour l'amélioration du sort des centaines de
millions d'être humains qui vivent dans les pays sous-développés.

Le pessimisme et la déception devant les échecs de l'Organisation des
Nations Unies constituent pour les personnes dépourvues de sens critique
un refuge aussi facile que l'optimisme injustifié et la satisfaction béate

quant à son avenir. Nous devons considérer la crise actuelle comme sérieuse,
mais nous devons également maintenir un jugement équilibré, savoir recon-
naître le chemin parcouru et, pour paraphraser les mots du secrétaire géné-
ral, croire fermement que les hommes possèdent suffisamment de raison
pour parvenir à des ententes raisonnables.
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VUE D'ENSEMBLE

Les questions constitutionnelles qu'ont soulevées les activités passées
des Nations Unies dans le domaine du maintien de la paix sont venues au
premier plan en 1964 sous la forme de la question financière et de l'im-

passe qui en a résulté pour la dix-neuvième session de l'Assemblée générale.
En dépit de leur caractère inquiétant, ces développements ont rév6lé de
façon claire la haute valeur que les États membres attachent à l'Organisa-
tion. Durant le débat sur la question financière, il était apparent qu'une

majorité écrasante des membres souhaitait voir l'ONU pousuivre son rôle
An taint ni'inqtniment effience de collaboration oacificiue. Personne ne s'est
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rences, cmtset cmisosdes Nations Unies ont poursuiviefia-
ment leurs trvu.Quelles que fussent leurs opinions à l'endroit du i nan-
cemeont des prain pour le maintien de la paix, aucun membre n'a refusé

de cntrbue aufinnceent es ultple prgrameset projets que l'Or-
gansatona lancés afin de promouvoir le dévloppemnent économique et de

solgrla misère dans le monde. On a continué de déployer des efforts
afn d'amloe la santé publique, de former du personnel et de mettre en
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de la Mission ont retiré leur appui financier. De l'avis du secrétaire général,
la Mission, auprès de laquelle le Canada avait détaché 36 hommes et deux
avions du type « caribou », a fourni une contribution utile à la paix et à la
stabilité dans la région en empêchant une aggravation du conflit yéménite
et en aidant à créer une atmosphère susceptible d'amener un règlement poli-
tique au Yémen .

La décision qui a été prise en mars 1964 d'envoyer à Chypre une Force
des Nations Unies (UNFICYP)1 intéressait directement le Canada. La force
a été autorisée sur la base d'un financement volontaire et non de quotes-
parts comme ce fut le cas pour la FUNU et l'ONUC. La création de
l'UNFICYP n'a eu aucune incidence sur la question de savoir si les frais
du maintien de la paix devaient ou non être assumés par les États membres,
mais elle a soulevé au sein des Nations Unies un grave problème quant à la
répartition de la charge financière. De l'avis du Canada, il n'était pas juste
qu'une minorité des membres dût assumer les frais d'une opération autori-
sée par le Conseil de sécurité, mais il était réconfortant de constater que
trente-cinq membres de l'Organisation avaient offert leur appui financier.

Un autre événement dun intérêt particulier pour le Canaa a été la
réunion qui a eu lieu à Ottawa pendant la première semaine de novembre
1964 pour l'étude des aspects techniques des opérations de maintien de la
paix. Sur l'invitation du Gouvernement canadien, les représentants de vingt-
trois pays ont participé à cette conférence, dont la convocation avait été
,nronoçée nar le nremier miniçt1re dan,, von diqemir, à l'oebé énérale



que les participants avaient acquis une meilleure compréhension de leurs

problèmes particuliers et que leurs gouvernements pourraient appliquer

utilement cette connaissance afin de se préparer à répondre aux appels futurs

de l'Organisation des Nations Unies dans des situations qui nécessitent d'ur-

gence une participation militaire.

Après la Conférence d'Ottawa, le secrétaire général, dans l'introduc-

tion de son rapport annuel, a soulevé la question de la coordination et de

l'organisation préalable des opérations de maintien de la paix. Un certain

nombre d'États membres, disait-il, avaient offert de tenir à la disposition

des Nations Unies des contingents de réserve, mais il n'avait pu faire davan-

tage que de se déclarer heureux de ces offres, en l'absence de l'approbation

d'un organe compétent de l'ONU. Il serait donc utile d'étudier la question

de 'organisation préalable des opérations, et il convenait de prendre les me-

sures néesaires pour que cette étude soit autorisée. Un certain nombre de

pays, dont le Canada, se sont déclarés prêts à répondre à l'appel du secré-

taire général, cerndant tout progrès était subordonné à la solution des pro-

blùmes constitutionnels qu'avaient soulevés le différend au sujet de l'article

19. Toutefois les attributions du Comité spécial des opérations de mantien

de la paix, créé par l'Assemblée avant qu'elle s'ajournât, se sont trouvées suffi-

samment vastes pour inclure l'étude des deux catégories de problèmes.



à la dix-neuvième session, la plupart des orateurs ont insisté sur les questions

de désarmement, et il est évident que si la Première Commison avait siég 6 ,

on aurait assisté à une discussion longue et animée. Dans la déclaration dé-

taillée qu'il a faite au cours du débat, le secrétaire d'État aux Affaires extérieu-

res a signalé de façon particulière la nécessité actuelle d'adopter des mesures

pour prévenir la dissémination des engins nucléaires; il a ajouté que < la né-

cessité d'un accord de ce genre est encore plus grande maintenant que le

nombre des puissances nucléaires a augmenté. Il ne suffit plus de c'npter

sur la mesure dont ces puissances doivent faire preuve. Il est indispensable

maintenant d'élaborer un ou plusieurs accords internationaux aux termes

desquels les puissances nucléaires s'engageraient à ne pas céder le contrôle

de leurs armes atomiques et à ne pas transmettre les renseignements néces-

saires à leur fabrication à des États qui ne possèdent pas de telles armes;

les puissances non nucléaires pour leur part prendraient l'engagement de ne

pas fabriquer d'armes atomiques et de ne pas en obtenir le contrôle d'une

autre manière. De l'avis du Canada un accord conclu sur ces bases aurait

une importance considérable pour le développement de la paix et de la sécu-

rité mondiale .>

Développement économique et social

Jusqu'en 1960, lOrganisation des Nations Unies a été avant tout une

tribune plutôt qu'un facteur de changement en ce qui concerne les ques-

tions économiques. Son activité à ce sujet se limitait à une analyse tive

des tendances mondiales et à l'établissement de programne multilatéraux



y compris les mesures de conciliation; lanat taportedu lassement
des produits; les réductions maximums des tarifs douaniers sur les produits

manfatuéset semi-mauatrs osni par lepays idusraisés en
faveur des pays en voie de développement; les conditions générales que doi-

vent respecter les pays industrialisés qui assurent une aide financière en vertu
des programmes bilatéraux et multilatéraux d'assistance. Mais, plus impor-
tantes encore sont les rcommandations de la Conférence, car elles lui ont
permis de devenir un organe de lAssemblée générale et elles ont provoqué
la création d'un Conseil du commerce et du développement, composé de
cinquante-cinq membres, qui servira d'organe exécutif.' Un autre événe-
ment marquant qui s'est produit à Genève a été la manifestation d'un groupe
nhésif de soixante,.dix-sept pays en voie de développement, unis par leur

détermination de faire pression pour que soient sensiblement modifiées les

méthodes actuelles de commerce international.
Le Canada a appuyé pleinement les objectifs de lUNCTAD. Dans son

discours à la conférence,, le secrétaire d'État aux Affaires extérieures a dit

que «le commerce mondial est encore entravé par trop de restrictions, de
tarifs douaniers élevés, de mesures discriminatoires et d'autres obstacles »,

ce qui fait que c les conditions des échanges sont de moins en moins bonnes
pour les exportateurs de matières premières et de denrées alimentaires ». Il a

fait savoir, entre autres, que <le Canada collaborera avec les autres pays dé-



pas moins de jouer un rôle important danm le développement économique.
L'activité des institutions de Bretton Woods et des institutions spécialisées
est particulièrement important;' toutefois, le Programme élargi d'assistance

technique des Nations Unies (PEAT), le Fonds spécial des Nations Unies
et les autres programme et institutions des Nations Unies ont aussi
apporté une aide de plus en plus précieuse au cours des années. Le

Programme élargi a été établi en 1950 à titre d'instrument de base de
l'Organisation des Nations Unies pour assurer ume assistance techniue anx
pays en voie de développement. Au cours des quatorze dernières annés
grâce à ce Programme élargi, 13,000 experts ont été envoyés dans près de
130 pays et territoires et 30,000 bourses d'études ont été offertes à des res-
sortissants de 150 pays et territoires, afin de leur permettre d'étudier dans
des pays étrangers. De plus, PEAT fournit, sur une base limitée, du maté-
riel de formation et de démonstration. Cette assistance s'étend à des domaines

aussi variés que les programme des Nations Unies sur l'organisation écono-
minue et l'administration publique, les travaux de mise en valeur de terrs



inscrite à rordre du jour de la dix-neuvième session sont les principales voles

par lesquelles l'organisation des Nations Unies fournit de l'aide aux pays en

voi de développement . Dans le cadre des Nations Unies, toutefois, le Pro-

gramme alimentaire mondiaP qui fonctionne sous les auspices conjoints de

1ONU et de l'OAA appuie des projets pilotes dans le domaine du développe-

ment économique et social grâce à des contributions multilatérales en espèces

et en nature, tandis que le Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE) 2

soutient des projets qui ont trait au bien-être de l'enfance. Le programme

d'assistance technique, le plus important qui ait jamais été monté dans un

seul pays sous les auspices de lONU, est le Programme de coopération tech-

nique des Nations Unies au Congo (connu auparavant sous le nom de Fonds

civil du Congo). En 1964, on a envoyé au Congo, en vertu de ce program-

me, quelque 570 experts et techniciens qui ont fourni une armature pour un

grand nombre de services essentiels de lÉtat : justice et application de la loi,

aviation civile, travaux publics, hygiène publique, affaires sociales, formation

de la police, etc. On a également fourni 800 professeurs d'école secondaire

qui représentaient 47 nationalités, et un contingent de 400 agents de police

nigériens. En dehors de l'aide provenant du Programme élargi et du Fonds

spécial, le Programme du Congo est financé à même des sources diverses,

quicomprennent les contributions des gouvernements intéressés. Les dépen-

ses effectuées en 1964 ont été de 17 millions, et la contribution du Canada

s'est élevée à $500,000. Au cours de l'année, l'efficacité du programme a

beaucoup souffert de par les rébellions qui ont eu lieu dans les provmces

du Congo et qui ont causé, outre la mort d'un certain nombre d'experts, l'in-

terruption de divers projets, mais dans le rapport du Programme pour 1964,

on relève que les conseils et l'aide des experts des Nations Unies ont néan-

moins amélioré la situation financière du pays.

Au cours des deux dernières années, l'Organisation des Nations Unies

a fait porter ses efforts sur deux domaines qui présentent un intérêt particu-

lier Pour les pays en voie de développement. En 1963, on a tenu la Conf6-

rence des Nations Unies sur la science et la technique afin d'examiner com-

ment ces pays pourraient tirer avantage de l'application des découvertes

scientifiques et techniques. En 1964, le Comité consultatif qui avait été

créé par la Conférence a recommandé au Conseil économique et social d'étu-

dier la possibilité d'une offensive concertée à l'égard de divers grands problè-

mes concernant l'application de la recherche, de lancer un programme de

coopération internationale dans le domaine de la science et de la technique,

- . .- -an ei- institutions dont ont besoin les pays en voie de



développement pour accomplir d'autres progrès dans ce domaine. En 1963,
l'Assemblée générale a recommandé l'établissement d'un Institut de recher-

che et de formation des Nations Unies, et en 1964 quelque soixante-quinze

pays ont pris l'engagement de fournir des contributions à cet organisme ou

ont annoncé leur intention de le faire. L'Institut, dont le siège sera à New-

York, a pour but de préparer du personnel, en particulier des ressortissants
des pays en voie de développement, à occuper des postes au sein des gouver-
nements membres et des organismes de l'ONU; il doit en outre étudier les

grands problèmes qui se rattachent au maintien de la paix et à la promotion
du développement économique et social.

Les pogrammes économiques des Nations Unies ont pour objectif fon-
damental de permettre aux nations en voie de développement de s'aider elles-
mêmes, grâce à un apport de personnel qualifié d'équipement et de conseils
techniques, afin que ces pays puissent éventuellement se suffire à eux-mêmes,
procurer à leurs peuples un meilleur niveau de vie et concurrencer avec
succès et confiance les pays plus évolués. L'octroi d'assistance présente
d'énormes difficultés. L'identification d'un problème économique donné et la
décision à prendre quant à la manière de le résoudre constituent à elles seules
des tâches difficiles, en dehors de la solution proprement dite, car beaucoup
de pays se sont lancés dans l'ouvre du développement économique avec des
moyens extrêmement faibles, sans grande connaissance de leurs propres
ressources et avec une incertitude immense quant aux priorités à établir. En
conséquence, l'Organisntion des Nations Unies a souligné l'importance de

plans de développement soigneusement établis et de programmes basés sur

des recherches approfondies. Toute aide émanant des Nations Unies 'st
accordée qu'à la demande expresse du gouvernement bénéficiaire; en ce qui
concerne plus particulièrement l'assistance technique et l'aide préparatoire,

il a été convenu, étant donné le caractère forcément limité des sources de
l'aide, que l'on tiendrait compte essentiellement de la portée permanente et

de la nature hautement prioritaire des projets envisagés.

L'activité de l'Organisation des Nations Unies dans le secteur social
reçoit relativement peu de publicité, mais n'en est pas moins importante. Le
institutions spécialisées ont poursuivi leur lourde tâche en 1964, en cher-
chant à éliminer la maladie, à faire progresser l'éducation et à soulager la

faim, tandis que le haut-commissaire pour les réfugiés s'efforçait 'améliorer
le sort de ceux qui se trouvent encore sous son manat et que le FISE s'ap.
pliquait à sa haute tâche pour le bien de l'enfance. En 1964, la Commission
des stupéfiants a examiné les progrès réalisés dans le contrôle des stupé-
fiants, tandis que la Commission des droits de l'homme consacrait une grande
partie de son temps à la rédaction d'une convention sur la dicrimination racia-



le et d'une déclaration connexe sur l'intolérance religieuse. Cette Cnisin
a en outre désigné un comité qui doit remommander un programme de mesu-

res et d'activités en vue de l'Année internationale des droits de l'homme en

1968.

Colonialisme et apartheid

Le progrès des territoires coloniaux vers l'indépendance s'est poursuivi
en 1964 et, à la fin de l'année, Malte, le Malawi et la Zambie sont devenus
membres des Nations Unies. Mais vu l'ajournement précoce de l'Assemblée
générale, l'examen des questions coloniales en 1964 a eu lieu strictement au
sein du Comité spécial de vingt-quatre membres qui avait été créé en 1960

pour surveiller l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance

aux pays et aux peuples coloniaux. En ce qui concerne les territoires britan-

niques, le Comité spécial <a déploré le refus persistant> de la Grande-Bre-

tagne de mettre en Suvre les résolutions qu'avait antérieurement adoptées

l'Assemblée générale au sujet d'une conférence constitutionnelle sur la Rho-
désie; il a de nouveau formulé des avertissements quant aux conséquences
d'une déclaration unilatérale d'indépendance de la part du territoire; il a
réclamé encore une fois l'autodétermination pour Aden et l'application des



sur la marche plus ou moins rapide des territoires vers l'indépendance, vu
quela date de celle-ci est fixée de fait par la puissance coloniale. Si la puis-
sance administrante est favorablement disposée, elle peut tenir compte des
vues exprimées aux Nations Unies et faire son possible pour s'y conformer,
mais dans le cas contraire l'Organisation ne peut imposer son point de vue.
Le rôle du Comité spécial est donc essentiellement de river l'attention sur les
problèmes coloniaux, dans l'espoir d'exercer ainsi une influence positive en
vue de l'obtention de l'indépendance par ces pays.

La politique d'apartheid du Gouvernement de l'Afrique du Sud est restée
au premier plan des préoccupations des Nations Unies en 1964 et a été exa-
minée au cours d'une série de réunions tenues par le Comité spécial pour
l'étude des politiques d'apartheid, par le Comité Myrdal et par le Conseil
de sécurité1. On a attaché une importance particulière à la question des sanc-
tions économiques, et le Conseil de sécurité a établi un comité chargé d'étu-
dier l'application possible de sanctions de ce genre. C'est la première fois
que le Conseil allait aussi loin dans cette direction, bien qu'en 1963 il ait
invité tous les États membres à cesser la vente et l'envoi d'armes à l'Afrique
du Sud.

Conclusions

L'Organisation des Nations Unies, pour paraphraser les mots de M.
I. L. Claude, le distingué érudit américain, est un instrument aux mains de
ses membres. aui ont tous des obiectifs auxauels ils souhaitent voir l'Orzani-
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Le financement du maintien de la paix: un dilemme

A première vue, la querelle des cotisations pour le maintien de la paix

était d'ordre financier. A la fin de l'année, les arriérés des États membres

de l'Organisation dépassaient les 135 millions de dollars, dont 95 p. 100

représentaient des contributions non versées devant couvrir les frais des opéra-

tions de maintien de la paix au Moyen-Orient (FUNU) et au Congo

(ONUC). Lorsque l'Assemblée générale s'est réunie, le 1- décembre 1964,

les arriérés de neuf États étaient tellement considérables (le montant dépas-

sant dans chaque cas la cotisation totale du pays en question pour les deux

années précédentes) que ces États membres tombaient sous le coup de l'arti-

cle 19 de la Charte des Nations Unies et pouvaient perdre leur droit de vote

à l'Assemblée. En février 1965, le nombre des États tombant sous le coup

de l'article 19 s'élevait à treize, y compris l'Union soviétique et tous ses

alliés (sauf la Bulgarie), ainsi que la France, l'Afrique du Sud, la Belgique1

et le Yémen. Un certain nombre d'autres États avaient aussi des arriérés,

mais moins considérables. Cet accroissement constant des arriérés, plaçait

l'Organisation dans une situation financière difficile, pour ne pas dire qu'il la

paralysait. Au début de 1965, le déficit des opérations des Nations Unies

s'élevait à plus de 90 millions; il a même paru, à un certain moment, que

l'ONU ne pourrait honorer ses factures ordinaires et encore moins assumer

de nouvelles charges pour le maintien de la paix.

La querelle, toutefois, portait bien au delà de l'insolvabilité éventuelle

de l'Organisation et des sanctions à imposer aux États ayant continuellement

des arriérés. Elle portait en réalit6 sur les clauses constitutionnelles de mise

en œuvre des dispositions de la Charte relatives au maintien de la paix et de

la q6curité internationales, et sur la nature des obligations incombant en con-



séquence à chacun des États membres. Les problèmes financiers des Na-

tions Unies, essentiellement politiques par leur origine et leur nature, s'ins-

crivaient dans le problème d'ensemble des efforts déployés par l'Organisa-

tion pour maintenir la paix et la sécurité internationales.

La querelle portait sur des points tellement fondamentaux que toute

l'activité de l'Assemblée générale s'en est trouvée à peu près immobilisée.

Après deux mois et demi de travail infructueux, la dix-neuvième session

s'est ajournée, le 18 février 1965, afin d'attendre les résultats de 'négocia-

dons entamées au sein d'un nouvel organisme, le Comité spécial des opéra-
tions pour le maintien de la paix, qui réunit trente-trois États membres. Il

est signifcatif que le mandat du Comité prévoit une revue de tous les as-

pects des opérations de maintien de la paix, ce qui est reconnaître que la

question purement financière symbolisait le désaccord des Nations Unies

plutôt que d'en être la cause profonde.

Origine de la crise

La crise fnancière qui a presque paralysé l'Assemblée générale des

Nations Unies en 1964 se préparait depuis plus de huit ans. La crise politi-

que qui la soustendait et lui donnait sa physionomie, cependant, remontait à

la fondation même de l'ONU et à la rédaction de la Charte. Celle-ci cons-

tituait en effet le terrain d'accord à partir duquel se sont accentuées les diver-

gences. Ses auteurs avaient cherché, d'une part, à répondre à l'aspiration

des peuples des Nations Unies qui souhaitaient réunir leurs efforts pour le

bien de l'ensemble de l'humanité, et d'autre part ils avaient voulu éviter les

erreurs de la Société des Nations et conserver des liens solides avec la réalité,
en accordant aux grandes puissances des responsabilités et une autorité spé-
ciales. Les États-Unis, la Grande-Bretagne, la France, l'Union soviétique

et la Chine avaient ainsi reçu des sièges permanents et le droit de veto au

Conseil de sécurité, auquel avait été confiée la responsabilité principale du

maintien de la paix et de la sécurité et le pouvoir d'agir dans ce domaine an

nom de l'ensemble des États membres de l'Organisation (article 24); tous

les États membres étaient tenus de mettre en Suvre les décisions du

Conseil de sécurité (article 25). L'Assemblée générale était autorisée à dis-

cuter toutes questions relatives à la paix et à la sécurité, mais ne devait pas
formuler de recommandations au sujet d'une situation ou d'un différend

tandis que le Conseil de sécurité était saisi de la question (article 2).

Dans ce qui a pris le nom de domaine du maintien de la paix, la Carte

prévoyait deux zones générales d'action. Le Chapitre VI (articles 33 à 38),

qui a trait au « règlement pacifique des différends >, autorise le Conseil de
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Un membre des Nations Unies en retard dans le paiement de sa contribution aux
dépenses de l'Organisation ne peut participer au vote à l'Assemblée générale si le
montant de ses arriérés est égal ou supérieur à la contribution due par lui pour les
deux années complètes écoulées.

Le même article prévoit ensuite que l'Assemblée générale pourra autoriser
l'État membre en question à participer au vote si elle constate que le man-
quement est dû à des circonstances indépendantes de la volonté de cet État.

On notera qu'il n'est pas question de priver l'État membre de sa voix délib6-
rative au Conseil de sécurité ni dans un organe des Nations Unies autre que
l'Assemblée générale, ni de priver un pays de la qualité de membre des Na-
tions Unies, pour des raisons financières. L'unique sanction prévue par la
Charte contre l'État qui ne paye pas les sommes pour lesquelles il est cotisé
consiste dans la perte de son droit de vote à l'Assemblée générale.

On s'était demandé à San-Francisco si le droit de vote devait disparaî-
tre en vertu d'une simple opération arithmétique, ou si la sanction devait être
imposée par l'Assemblée générale. La majorité, y compris le représentant
de l'Union soviétique, avait exprimé l'opinion que la sanction était obligatoire
et devait être automatique. L'article 17, qui définissait les fonctions et pou-
voirs fianciers de l'Assemblée générale, après avoir dit que l'Assemblée
examinerait et approuverait le budget de l'Organisation, ajoutait : « Les dé-
penses de l'Organisation sont supportées par les membres selon la répar.
tition fixée par l'Assemblée générale >.

A P'exœnion de l'intervention des, Nations- Ulnim en Cndía. oni n'a ns



maintien de la sécurité et de la paix >. Les avis furent très divers en ce qui

concerne l'imputation directe des frais sur le budget ordinaire, mais l'accord

général put se faire sur la répartition des frais dans le cadre d'un compte

mité. Cinquante et un pays appuyèrent la résolution de répartition des frais

un symbole très important de la participation de tous à l'effort collectif

pour la paix.
Le point de vue du Canada l'emporta, mais il fut loin de faire l'unani-

mité. Cinquante et un pays appuyèrent la résolution de répartition des frais

(effectuée en dehors du budget ordinaire, quoique de la même manière et sui-

vant le même barème). Le bloc soviétique, le Chili et l'Équateur votèrent

contre cette résolution et dix-neuf autres États s'abstinrent de voter. L'URSS

soutint que le maintien de la paix relevait du seul Conseil de sécurité; dès lors,

l'Assemblée générale agissait illégalement en créant la Force et en faisant

cotiser les États membres pour en supporter les frais. Aucune partie de ces

frais ne pouvait donc être considérée comme retombant obligatoirement sur

un État membre. Un certain nombre d'États de l'Amérique latine mettaient

en doute le caractère obligatoire d'une répartition ayant pour objet de cou-

vrir une dépense extraordinaire ne rentrant pas dans le cadre du budget ordi-

naire. Certains États arabes demandaient que la victime d'une agression soit

exemptée de participer aux frais; d'autres gouvernements arguaient simple-
ment de leur pauvreté.

Pour la première fois dans l'histoire des Nations Unies, un certain nom-

bre de gouvernements commencèrent à refuser systématiquement de verser

une contribution qui leur était fixée. Afin qu'il y ait le plus grand nombre

possible de contributeurs et que soient isolés ceux des États qui refusaient

par principe de verser leur quote-part, les États-Unis et la Grande-Bretagne
versèrent d'importantes contributions volontaires en plus de leurs quotes-parts

prévues, de façon à réduire de la moitié les contributions à verser par les pays

en voie de développement. Le nombre des pays qui n'étaient pas en règle

diminua quelque peu. L'endettement chronique de l'Organisation resta pré-

occupant, mais on avait les fonds voulus pour faire face aux dépenses couran-

tes, et l'article 19 n'était encore qu'un lointain nuage.

C'est la crise du Congo, en 1960, qui a posé véritablement le problème

financier, avec toutes ses conséquences juridiques et constitutionnelles. Elle

a entraîné la décision du Conseil de sécurité d'envoyer des forces militaires à

l'aide du Gouvernement central congolais, la mise en marche de l'ONUC et,

bientôt, une facture de près de 10 millions de dollars par mois pour l'opéra-

tion.
L'accord fragile qui avait présidé au lancement de l'ONUC fut brisé en

quelques jours. Les États-Unis et l'Union soviétique se sont bientôt trouvés



en opposition sur tous les points importants de la conduite de l'Opération.
Bien que l'envoi de forces militaires au Congo ait été décidé par le Conseil
de sécurité, ce qui prévenait l'une des protestations soviétiques habituelles,
'URSS était mécontente de l'impulsion vigoureuse imprimée à l'Opération

par le secrétaire général (et du fait qu'il avait exclu de la Force des Nations
Unies tout contingent du bloc soviétique); elle était mécontente en outre
de la décision prise ultérieurement par l'Assemblée générale de répartir les
frais par cotisation directe. Suivant la thèse de l'URSS, la direction et le
financement des opérations de maintien de la paix relevaient tout aussi exclu-
sivement du Conseil de sécurité que l'autorisation initiale. L'Union sovié-

tique a donc refusé de payer sa quote-part des frais de l'ONUC.
L'entretien de la Force de 18,000 hommes envoyée au Congo a bientôt

coûté plus cher que le chiffre du budget ordinaire de l'ONU; les pays en voie
de développement ont trouvé le fardeau financier de plus en plus lourd.
D'autre part, les arriérés de l'URSS se sont accrus à un tel point que l'appli-
cation de l'article 19 a paru imminente. Aux protestations de l'Union soviéti-
que se sont jointes celles de la France, qui, pour des raisons différentes, refu-
sait elle aussi de payer sa quote-part. La France a toujours refusé aux Na-
tions Unies tout attribut d'un État supranational. Dans l'optique française,
seules les décisions du Conseil de sécurité prises aux termes du Chapitre VII
de la Charte pouvaient obliger un État souverain. Pour toutes les autres ques-
tions, y compris les recommandations du Conseil prises aux termes du Chapi-
tre VI, un État souverain devait consentir à être obligé. La France avait
consenti à être obligée par la décision de l'Assemblée générale de mettre sur
pied et plus tard de financer la FUNU. Elle n'entendait pas accepter une

obligation semblable dans le cas de l'ONUC.
En 1960, la majorité de l'Assemblée, conduite par les États-Unis, la

Grande-Bretagne, le Canada et un certain nombre d'autres gouvernements
qui adhéraient au principe de la responsabilité collective, a continué d'ap-

puyer et d'adopter des résolutions répartissant les frais de maintien de la paix
de 1961 entre tous les membres, y compris ceux qui refusaient de payer. Il
fallait, en même temps, accroître la subvention accordée aux pays en voie
de développement, qui s'énervaient de plus en plus sous le fardeau financier
que leur imposait le maintien de la paix.

En 1961, la situation financière s'était aggravée tellement qu'il a fallu

changer de méthode. Il n'y a pas eu de répartition des frais; l'Assemblée a
préféré :

1) créer un Groupe de travail de 15 membres (plus tard de 21),
chargé d'étudier tous les aspects du problème que pose le finance-
ment des opérations de maintien de la paix;



2) autoriser le secrétaire général à émettre des obligations de l'Orga-

nisation des Nations Unies jusqu'à concurrence de 200 millions de

dollars, dont les recettes seraient utilisées à des fins qui, normale-

ment, se rattachent à celles du Fonds de roulement, et dont l'amor-

tissement serait assuré par le budget ordinaire (le bloc soviétique

et la France ont dénoncé cette décision comme constituant une

méthode indirecte pour financer la FUNU et 'ONUC à même le

budget ordinaire et ont déclaré qu'ils ne paieraient pas leurs quotes-

parts des frais d'amortissement de l'émission de bons);

3) demander à la Cour internationale de Justice un avis consultatif

sur la question de savoir si les frais de maintien de la paix consti-

tuaient des <dépenses de l'Organisation» cotisables en vertu de

l'article 17 de la Charte. Chacun se rendait compte qu'une réponse
- ... --44 enrit nonr corollaire l'aDlication de



ont dépassé pour la première fois le montant des contributions dues pour les

deux années entières précédentes. Le montant total des arriérés dus à l'Or-

ganisation dépassait 126 millions. Cette somme était constituée pour 90 p.
100 par des cotisations à la FUNU et à l'ONUC qui n'avaient pas été acquit-
tées les années précédentes. Les arriérés du bloc soviétique se chiffraient à

plus de 85 millions, dont 64 millions au compte de l'URSS elle-même.

Il n'y a pas eu de crise immédiate. La sanction prévue par l'article 19

et, par conséquent, l'imbroglio sur l'applicabilité de l'article 19 devaidnt atten-

dre que l'Assemblée générale soit en session. La dix-huitième session de
l'Assemblée générale s'était ajournée deux semaines plus tôt, et la dix-neuvi-
me ne devait commencer que neuf mois plus tard. On ne se dissimulait pas,
cependant, que le 1- janvier était une date limite. Par une intense activité

diplomatique, on a cherché à faire intervenir un arrangement avant l'ouver-
ture de l'Assemblée. Espérant qu'un accord pour l'avenir faciliterait un règle-

ment du passé, les États-Unis, la Grande-Bretagne et le Canada pressaient
l'Union soviétique et la France d'accepter des méthodes radicalement nou-

velles pour l'autorisation et le financement des opérations futures et minien

de la paix. Cette proposition a été repoussée.

Les problèmes posés dans le passé : arriérés accumulés et sanction à

imposer aux principaux pays en faute, sont apparus dès lors aussi graves
que le problème à long terme de l'établissement d'une méthode équitable et

efficace pour le financement des opérations futures. Les membres de l'Assem-

blée, devant - entre autres motifs - la menace d'une opposition à ce que



de la priver de son droit de vote à l'Assemblée aurait pour effet de lui

faire quitter les Nations Unies.

Dans cette atmosphère de durcissement, le Groupe de travail s'est réuni

en séance officielle, en septembre, pour rechercher une méthode de partage

des frais des opérations futures ainsi que le moyen de réaliser l'accord le plus

large possible sur cette question.
Les États-Unis ont présenté et ont vu rejeter à nouveau leur proposition

de nouvelles procédures à appliquer aux opérations futures, qui comportait

la création d'un comité du financement du maintien de la paix, groupant tous

les membres permanents du Conseil de sécurité, un certain nombre d'autres

contributeurs importants et un échantillonnage géographiquement représenta-

tif des autres membres. Aux termes de cette proposition, toute recommanda-

tion de finnement d'une opération future devait être appuyée par la majo-

rité des deux tiers du Comité de financement avant que l'Assemblée générale

puisse répartir les dépenses entre les États membres en conformité du

principe de la responsabilité collective. L'URSS a critiqué cette idée, y voyant

une tentative de créer un veto financier en dehors du Conseil de sécurité.

Il y aurait là, aux yeux de l'URSS, une violation flagrante de la Charte des

Nations Unies. Le représentant de l'Union soviétique a de nouveau affirmé

catégoriquement les droits exclusifs et complets du Conseil de sécurité en ce

qui concerne les décisions de maintien de la paix :

( .. ) Le seul organe des Nations Unies qui soit habilité à prendre des décisions pour

le maintien ou le rétablissement de la paix et de la sécurité internationales est le Conseil

de sécurité. Il appartient de même au Conseil de sécurité d'adopter des décisions pour

tout ce qui concerne la création de forces armées des Nations Unies, la définition de

leur mission, de leur composition et de leurs effectifs, la direction de leurs opérations,

l'organisation de leur commandement et la durée de leur séjour dans la zone des opé-

rations, ainsi que les questions de finances. Aucun autre organe des Nations Unies,

pas même l'Assemblée générale, et encore moins un comité de l'Assemblée, n'est

autorisé par la Charte à prendre des décisions dans ces domaines.

Le représentant de la France a jugé lui aussi que la proposition n'était pas

satisfaisante, et il a réitéré le point de vue de son gouvernement suivant lequel,
peu importe la procédure suivie, aucun gouvernement n'est lié par les recom-

mandations du Conseil ou de l'Assemblée s'il ne se montre pas spécifique-

ment d'accord avec ces recommandations et n'accepte pas les obligations qui

en découlent.
Dans ces conditions, les membres non engagés du Groupe de travail

n'ont pas voulu travailler à l'élaboration d'un plan de la majorité. Ils n'étaient

pas disposés à voter contre l'Union soviétique et la France sur une question

au sujet de laquelle les deux grandes puissances quitteraient peut-être l'As-

semblée générale et peut-être même aussi les Nations Unies. Le Groupe de



travail s'est ajourné à la conclusion de son débat général sans présenter aucu-
ne recommandation. Cette réunion a constitué le dernier effort tenté en 1964

pour trouver une solution applicable aux opérations futures et qui aurait pu
permettre le règlement des difficultés antérieures.

Vers le même temps, le Comité des contributions a signalé officiellement
à l'Assemblée générale que dix États membres avaient des arriérés excédant
les limites fixées par l'article 19. Le rapport du Comité énonçait seulement
les faits, sans présenter de recommandation à l'Assemblée, et pourtant il
n'était pas unanime : les représentants de la Pologne, de l'Union soviétique,
de la France et de l'Inde ne s'étaient pas trouvés d'accord avec les autres.
L'atmosphère étant aussi inquiétante, le secrétaire général, d'accord avec la

plupart des États membres, a reculé de nouveau la date d'ouverture de l'As-
semblée générale, jusqu'au 1- décembre. Son but était simplement de gagner
du temps, dans l'espoir que des négociations de dernière heure donneraient
lieu à un compromis sur le paiement des arriérés, ce qui permettrait d'éviter
un affrontement direct entre l'Est et l'Ouest au sujet du droit de vote du bloc
soviétique.

Dix-neuvième session de l'Assemblée générale

Le problème immédiat qui se posait à l'Assemblée générale le 1- dé-
cembre portait sur l'interprétation exacte à donner à larticle 19. Le Canada
et la plupart des gouvernements occidentaux soutenaient depuis longtemps
que la perte du droit de vote était inévitable, une fois dépassé le niveau per-
mis dans les arriérés, et que l'article 19 s'appliquait aux arriérés du maintien
de la paix aussi bien qu'à ceux du budget ordinaire. La France, parce qu'elle
considérait comme facultative la participation aux frais du maintien de la
paix, et l'URSS, parce qu'elle jugeait illégale la répartition de ces frais, soute-
naient pour leur part que l'article 19 ne s'appliquait pas aux arriérés du main-
tien de la paix. Les pays en voie de développement étaient divisés à ce sujet,
et il leur déplaisait de prendre parti dans ce qui leur paraissait être, de plus
en plus, un affrontement de la guerre froide entre l'Est et l'Ouest. A la der-
nière minute, la question du droit de vote a été écartée par la décision unani-
me de recourir à une procédure spéciale, baptisée <pas d'objection>; les
questions qui exigeaient une mise aux voix ne devaient pas être examinées

au cours des premières semaines de la session, et, pendant ce temps, on pour-
suivrait dans les couloirs des négociations sur la question des arriérés. Une

fois cette procédure établie, et cela «sans objection», l'Assemblée a élu un

président et entamé le débat général.

Les négociations dans les couloirs, limitées désormais à la solution des

problèmes du passé, ont tourné autour d'un projet de créatio d'un fonds



volontaire qui sortirait les Nations Unies des difficultés financières causées

par leur déficit d'opérations de près de 90 millions. La proposition a été

présentée de diverses manières, mais chaque fois il s'agissait essentiellement

de lever des contributions volontaires auprès des États membres dont les

paiements étaient en retard, et aussi auprès des autres États membres, afn

d'arracher les Nations Unies à leur cauchemar financier et de créer un climat

qui permette de nouveau le recours à la mise aux voix, la marche des travaux

de fond de l'Assemblée et l'ouver tu elle de négociations sur le finan-

cement des opérations futures. Les États-Unis consentaient à l'institution du

fonds volontaire, mais à condition que les contributions des États en retard

dans leur paiement y soient versées avant tout retour aux méthodes nornales

de travail, et à condition qu'elles soient sudisantes pour répondre au mini-

mum des exigences découlant de l'article 19. L'URSS consentait, elle aussi,

à la création d'un fonds volontaire, et même à y verser des contributions,

mais elle insistait pour que l'Assemblée revienne aux méthodes normales de

travail (à la mise aux voix) avant la création du fonds, et pour que l'impor-
tance des contributions soit laissée à la discrétion de chaque contributeur.

Bref, les États-Unis étaient résolus à s'en tenir à l'article 19, tandis que
l'URSS était tout aussi résolue à en faire fi. Cette opposition sur un point

aussi essentiel a rendu tout accord impossible.

Au cours de février 1965, on s'est rendu compte qu'aucun accord ne

serait possible sur les problèmes du passé avant qu'on se soit entendu sur
A- mi- ansenim anninhic-es aux arrangements futurs de maintien de la



Ironie des choses, la seule mise aux voix formelle qui ait eu lieu au
cours de la dix-neuvième session, soit pendant deux mois et demi, a eu pour
effet de maintenir la décision de ne pas recourir à la mise aux voix. La très
grande majorité des membres, malgré les nombreux points sur lesquels ils
étaient divisés en ce qui concerne le financement des opérations de maintien
de la paix du passé, du présent et de l'avenir, se sont du moins trouvés d'ac-
cord pour juger qu'ils avaient plus à perdre qu'à gagner en poussant leurs
divisions jusqu'à un affrontement décisif alors que subsistait encore une possi-
bilité de règlement négocié.

Position du Canada
Le Canada avait joué un rôle de premier plan, non seulement dans la

création de la FUNU, mais aussi lorsqu'il s'était agi d'établir un mode de
financement de cette Force, convaincu que les efforts de maintien de la paix
des Nations Unies étaient la responsabilité collective de tous les États mem-
bres. Depuis cette date, le Canada s'était associé pleinement aux efforts tentés
pour établir sur une base collective équitable le finnement du maintien de
la paix et pour préparer les voies à l'adoption d'arrangements à long terme
destinés à remplacer les peu satisfaisantes méthodes ad hoc auxquelles on
recourait chaque année pour maintenir en existence, d'abord la FUNU, puis
l'ONUC, et enfin l'UNFICYP. Cest sur l'insistance du Canada qu'on avait
demandé à la Cour internationale un avis consultatif sur le droit de l'Assem-
blée générale de répartir obligatoirement les frais de la FUNU et de l'ONUC,
droit que la Cour internationale avait maintenu. A la quatrième session spé-
ciale de l'Assemblée, en 1963, le Canada avait collaboré particulièrement à
la rédaction des règles devant être appliquées aux arrangements financiers
futurs, ainsi qu'à l'élaboration de nouvelles formules pour le financement
collectif de la FUNU et de l'ONUC.

Dans toutes ces négociations, le souci constant du Canada était de faire
en qnrte nue PONU dinne des movens financies voulus Dour remDlir effica-



Le Canada a toujours appuyé le principe de la responsabilité collective des États

membres en ce qui concerne le maintien de la paix et de la sécurité. Il est logique,
à nos yeux, que chaque État assume sa part des dépenses relatives au maintien de la

paix, cette part variant d'après la capacité de paiement de chacun. Nous estimons que
ce principe d'une responsabilité partagée se trouve impliqué dans la Charte, et l'avis

consultatif de la Cour internationale de Justice nous a confirmés dans cette opinion.

Il convient de noter qu'en dépit de l'adhésion formelle de la majorité

des États membres au principe de la responsabilité collective, ce principe,
dans la pratique, n'a jamais été mis en ouvre intégralement ni observé sans

défaillancs dans les opérations à grande échelle comportant le recours à des

forces militaires. Vingt-quatre États membres n'ont jamais contribué aux

frais de la FUNU; trente-trois ne sont en règle pour aucun des paiements rela-

tifs à l'ONUC. Les cotisations réduites des pays en voie de développement,
établies pour les deux opérations en tenant compte de leurs possibilités finan-
cières limitées, ont eu pour contre-partie des contributions volontaires de

pays développés. Certaines opérations de maintien de la paix (par exemple

en Irian occidental et au Yémen) ont été financées par les parties directe-
ment intéressées. En Corée, ce sont les pays qui fournissaient des contin-

gents qui ont supporté le gros des fr-ais.

En mars 1964, le Conseil de sécurité a créé la Force des Nations
Unies à Chypre, financée par des contributions volontaires en effectifs ou
en argent, ou les deux à la fois. Cette décision, critiquée par le Canada

parce qu'elle s'écartait sensiblement du principe de la responsabilité collective,
nous a fait redoubler d'efforts en vue d'un accord sur des arrangements
futurs à long terme qui, à la fois, reposeraient sur le principe de la respon-
sabilité collective et tiendraient compte des possibilités financières limitées
de ombreux États.



d'un accord doit commencer immédiatement et doit se poursuivre avec fermeté...
L'objectif du Canada dans ces discussions sera d'effectuer un compromis et non d'arriver
à une capitulation ... Il n'est pas suffisant que les Nations Unies comptent seulement
sur la bonne volonté de quelques-uns. Elles doivent pouvoir compter sur l'empressement
et la responsabilité de tous leurs membres.

Pour parvenir à ces objectifs, le Canada a consenti à ce que l'Assemblée
générale remette ses travaux à plus tard, pendant que l'enchevêtrement des
questions résultant des responsabilités de maintien de la paix des Nations
Unies serait renvoyé à un comité spécial, en vue de négociatiòn. Le
Canada a été désigné pour faire partie du Comité spécial des opérations
de maintien de la paix, en considération des efforts qu'il a déployés pour
résoudre ce problème.

Épilogue

La dix-neuvième session s'est close le 18 février 1965, sans que l'article
19 n'ait été ni violé ni confirmé. A cet égard, rien n'avait changé depuis
l'ouverture de l'Assemblée, le 1e décembre 1964. Quelque chose d'autre,
pourtant, avait changé dans la situation: la plupart des gouvernements
comprenaient désormais que la question des arriérés n'était qu'un aspect
d'une question beaucoup plus ample et beaucoup plus importante, aux
retentissements politiques et constitutionnels lointains, et que le passé ne
pouvait être détaché de l'avenir. Les arriérés au compte du maintien de la
paix apparaissaient enfin comme un symptôme, et non plus comme le mal
lui-même.

La résolution 2006 (XIX) avait confié au président de lAssemblée
générale la tâche de présider lui-même le Comité spécial des opérations
de maintien de la paix et d'en désigner les membres. Le 27 février, M.

Quaison-Sackey a annoncé que les 33 membres du Comité seraient les



Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, dans un discours qu'il a

fait à Vancouver le 20 février, a résumé de la sorte les tâches que le Canada

se fixait:

Quant à nous, Canadiens, nos objectifs dans les négociations à venir sont simples et

bien définis. Les voici :

Premièrement: rétablir la solvabilité de l'Organisation et empêcher que la crise

actuelle puisse à nouveau se produire;

Deuxièmement: garder les Nations Unies en mesure de jouer le rôle qui leur

incombe pour le maintien de la paix et de la sécurité internationales;

Troisièmement: réaliser ces objectifs sur la base d'une entente aussi générale que

possible; en effet, seul un accord de ce genre peut donner un caractère eficace et

durable aux solutions élaborées pour le maintien de la paix et mettre les Nations Unies

en état de régler d'autres affaires urgentes.

Autres affaires

La dix-neuvième session, bien que fort entravée dans son travail par

la renonciation à toute mise aux voix, n'en n'a pas moins réglé diverses

affaires. Elle a élu son président : M. Alex Quaison-Sackey, du Ghana.

Elle a admis de nouveaux membres: le Malawi, Malte et la Zambie, et elle

a comblé les quatre vacances du Conseil de sécurité1 et les six du Conseil

économique et socia 2. Elle a prorogé d'un an le mandat de l'Office de

secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine3 et

elle a approuvé une résolution relative à la construction à New-York d'une

École des Nations Unies. Elle a aussi comblé des vacances au Comité

consultatif des questions administratives et budgétaires, au Comité des con-

tribnltin. au Comité des commissaires aux comptes, au Comité de placement

vé une résolution d'ensemble faisant de la Confé-



L'Assemblée, enfin, a pris acte de rapports sur certains points de son
ordre du jour, notamment les suivants: mise en ouvre de la déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux; désarmement

général et complet; convocation d'une conférence sur l'interdiction des
engins nucléaires; nécessité de la suspension des essais nucléaires; effets
des radiations ionisantes; coopération internationale dans lutilisation paci-
fique de respace extra-atmosphérique; questions de Corée, d'Oman et de
l'apartheid en Afrique du Sud. Il a été décidé en outre que les organismes
des Nations Unies dont les fonctions ont un caractère permanent poursui-
vraient leurs travaux en 1965 et que l'Assemblée s'occuperait de ses affaires
non terminées, soit à la reprise de la dix-neuvième session qui doit étudier
le rapport du Comité spécial des opérations de maintien de la paix, soit à
la vingtième session, qui doit commencer en septembre 1965.
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III
CONSEILS, COUR ET SECRÉTARIAT

Conseil de sécurité
Le Conseil de sécurité joue un rôle essentiel, dans le cadre des Nations

Unies, pour le maintien de la paix et de la sécurité internationales; ses
fonctions se répartissent donc principalement entre le règlement pacifique
des différends et l'action en ce qui concerne les menaces à la paix, les
violations de la paix et les actes d'agression. Ses décisions sont prises par
un vote affirmatif de sept de ses membres dans lequel sont comprises les
voix des cinq membres permanents; pour les questions de procédure, une
majorité de sept voix de n'importe lesquels des onze membres est requise.
Si un membre se trouve partie à un différend soumis à l'étude du Conseil,
il doit s'abstenir de voter sur les mesures visant à un règlement pacifique
du litige.

En 1964, la composition du Conseil était la suivante : membres
permanents : Chine, États-Unis, France, Grande-Bretagne, URSS; mem-
bres non permanents : Bolivie, Brésil, Côte-d'Ivoire, Maroc, Norvège et
Tchécoslovaquie. En décembre 1964, l'Assemblée générale a élu les Pays-
Bas et l'Uruguay, pour un mandat régulier de deux ans, aux sièges occupés
par la Norvège et le Brésil; elle a confirmé l'accord de partage de mandat,
intervenu en 1963, selon lequel la Malaisie succéderait à la Tchécoslovaquie
en 1965 et elle a accepté que l'autre siège vacant soit occupé par la Jordanie
en 1965 et par le Mali en 1966. Chacun de ces États obtiendra cependant
un mandat complet de deux ans si les amendements de 1963 à la Charte
qui visaient à porter à quinze le nombre des membres du Conseil sont ratifiés
en 1965 par le nombre requis d'États membres.

Panama-États-Unis

Le Conseil de sécurité s'est réuni le 10 janvier 1964 pour examiner
une plainte présentée par le Panama, affirmant que les États-Unis s'étaient
rendus coupables « de menaces répétées et d'actes d'agression > à l'égard
de son territoire. Au cours du débat, le représentant du Panama a déclaré
que la situation avait atteint un point critique le 9 janvier lorsque les forces
militaires qui se trouvaient en garnison dans la Zone du canal avaient ouvert



le feu sur des ressortissants panamiens lors d'une manifestation concernant
l'emploi du drapeau panamien dans ladite zone. Le représentant des États-
Unis a déclaré que cette action s'était révélée indispensable afin de protéger
des biens et des citoyens américains contre les attaques de foules désordon-
nées. Le Conseil a adopté une proposition qui invitait les deux gouvernements
à rétablir l'ordre; il avait appris plus tôt que les présidents des deux pays
s'étaient déjà entretenus au sujet de l'incident et que le Comité interamé-
ricain pour la paix de l'Organisation des États américains irait à 'Panama
afin de recommander des mesures pour un règlement de la question.

Cachemire

A la demande du Pakistan, le Conseil de sécurité a examiné à trois
reprises, entre février et mai, la question du différend indo-pakistaais
concernant l'État de Jammu et Cachemire. Le représentant du Pakistan a
affirmé que certaines mesures indiennes qui visaient à modifier la structure

gouvernementale de l'État marquaient non seulement un nouveau pas vers
une intégration du Cachemire dans l'Union indienne, mais menaçaient égale-
ment de détruire le statut spécial que lui avaient conféré en 1948 et en
1949 la Commission du Conseil de sécurité et la Commission des Nations
Unies pour l'Inde et le Pakistan. Le représentant de l'Inde a répondu que ces
accusations n'étaient pas justifiées et que les mesures prises par son gou-
vernement se situaient entièrement dans le cadre de la juridiction intérieure
de l'Inde. Les discussions ont pris fin le 18 mai sans qu'on en soit venu à
un accord, bien que tous les membres fussent d'avis que les deux pays
devaient continuer de chercher une solution pacifique du problème.

Le Conseil a été de nouveau saisi de la question du Cachemire en
juillet et en août lorsque l'Inde et le Pakistan lui ont adressé des commu-
nications au sujet des violations, toujours plus nombreuses, de l'accord de

cessez-le-feu. En décembre, les deux pays ont envoyé de nouvelles com-
munications relatives à une nouvelle loi indienne qui étendait à l'État de
Jammu et Cachemire l'application des dispositions de « gouvernement provi-
soire » que renfermait la constitution. Aucune de ces communications ne



Chypre
Lorsque la République de Chypre est devenue un État indépendant

le 16 août 1960, un héritage malheureux pesait sur elle dans l'exercice de

son nouveau rôle. La tension qui existait historiquement entre la Grèce

et la Turquie se réflétait dans la vie de la jeune nation où, sur une popula-
tion de 600,000 âmes, 80 p. 100 des habitants sont d'origine grecque et

18 p. 100 d'origine turque.
Dans le cadre de la constitution qui est entrée en vigueur le jour de

l'indépendance, les Chypriotes turcs ont reçu plusieurs droits spéciaux qui

leur avaient été consentis lors des Accords de Zurich et de Londres en 1959.

La communauté chypriote turque, selon ces accords, devait posséder 30 p.
100 des sièges à l'Assemblée législative, 30 p. 100 des postes dans la fonction

publique et 40 p. 100 des postes dans l'armée, ainsi que le droit de veto

à l'égard de certains projets de loi importants et de certaines initiatives

gouvernementales. Depuis l'accession à l'indépendance, de nombreuses diffi-

cultés ont surgi dans l'application de la constitution. Les Chypriotes turcs,
estimant qu'ils ne jouissaient pas de leurs droits constitutionnels, ont utilisé

leur droit de veto pour bloquer un programme législatif financier que la

majorité chypriote grecque jugeait nécessaire. Au début de 1963, le président

Makarios a essayé de contourner les arrangements prévus dans la constitu-

tion afin de créer des municipalités distinctes pour les communautés chy-

priote grecque et chypriote turque dans les grandes villes, mais les propo-
sitions qu'il a avancées ont été déclarées non constitutionnelles. En novembre

1963, il a proposé treize amendements à la constitution qui avaient pour

but de la rendre plus pratique mais qui auraient supprimé un grand nombre

des droits bien établis de la collectivité chypriote turque. Les tensions qui
s'accumulaient depuis un certain temps ont atteint leur paroxysme lors des

manifestations de violence qui commencèrent le 21 décembre 1963. Soucieux

d'empacher une aggravation de la situation, le Gouvernement de Chypre

a invité le Gouvernement britannique à utiliser ses forces dans l'île pour

essayer de maintenir la paix. Cette demande a été agréée, mais la tache

du maintien de la paix devenant de plus en plus difficile, le Gouvernement
britanniaue a tenu une conférence à Londres avec les parties intéressées





1j

Le sous-lieutenant Charles Stamp (à gauche), du 1- bataillon des Conadian Guards, reçoit
du garde Walter Dominie le rapport d'une patrouille qui a fait une tournée à pied dans les
monts Kérinia. Les deux militaires font partie du contingent canadien affecté à la force
de l'ONU à Chypre.
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de la Malaisie, après avoir fourni des détails sur les événements, a parlé

de l'hostilité dont faisait preuve rIndonésie à l'égard de la Fédération bien

qu'elle ait consenti originellement à la création de celle-ci; il a énuméré

divers actes hostiles que l'Indonésie avait commis à l'égard de son pays.

Dans sa réponse, le représentant de l'Indonésie a accusé la Malaisie d'un

certain nombre d7incursions en territoire indonésien; tout en admettant taci-

tement que les Indonésiens avaient pénétré en territoire malais à diverses

reprises, il considérait ces actes non pas comme une « agression i, mais comme

faisant partie de la lutte pour la liberté contre le « né(>-colonialisme >. On

a proposé une résolution qui, tout en déplorant l'incident du 2 septembre,

demandait aux deux parties d'éviter une répétition de faits analogues, de

reprendre les conversations qu'elles avaient eues à Tokyo en juin et de

tenir le Conseil au courant de l'évolution de la situation. La résolution a

été appuyée par neuf membres, mais bloquée par l'Union soviétique.

Syrie-Israël

A la demande de la Syrie et d'Israël, le Conseil s'est réuni le 16 novem-
bre pour discuter d'un sérieux incident de frontière qui s'était produit le
13 novembre 1964 près du kibboutz israélien de Dan à proximité de la
frontière de la Syrie: des Syriens avaient ouvert le feu sur une patrouille
militaire israélienne qui se déplaçait sur une route dont la situation par
rapport à la ligne de démarcation de l'armistice fait l'objet de contestations.
Des pièces d'artillerie et des chars avaient'-ensuite tiré de part et d'autre et
des avions israéliens avaient attaqué divers objectifs, avant que l'Organisme
des Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve en Palestine
(ONUST) pût opérer un cessez-le-feu. Le rapport de l'ONUST, organisme
auquel le Canada fournit un appui important, affirmait que les deux parties
étaient responsables dans une certaine mesure de la gravité de l'incident;
il faisait diverses recommandations afin d'éviter une répétition de ce genre
d'incident, en préconisant entre autres l'achèvement des levés que l'on avait
entrepris pour déterminer la position de la route en question. Une résolution
marocaine qui condamnait fortement l'intervention des avions israéliens n'a
pu être approuvée par le Conseil, par suite de l'abstention de huit membres.
Une résolution britannique et américaine qui déplorait rincident et approu-
vait les recommandations faites par l'ONUST a été bloquée par lUnion
soviétique.

Congo

Après le retrait de l'Op6ration des Na" Unies au Congo, les rebelles
congolais ont gagné contrôle d'une vaste section de la partie nord-est du
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pays, capturant au cours de cette campagne Stanleyville et Paulis. Inquiets

du sort de 2,000 Européens que les rebelles avaient pris pour otages, la

Belgique et les États-Unis, avec le consentement préalable du Gouverne-

ment congolais, ont lancé une opération militaire à la fin de novembre 1964

pour sauver les otages. Des parachutistes belges, amenés par des avions

américains, descendirent sur Stanleyville le 24 novembre et sur Paulis le

26 novembre. Es gagnèrent rapidement contrôle des deux villes, et les otages
libérés, parmi lesquels se trouvaient 24 Canadiens, furent emmenés par
avion à Léopoldville. Malheureusement, un certain nombre d'otages, y

compris deux Canadiens, avaient été tués par les troupes rebelles juste avant

rarrivée des parachutistes.
L'intervention a fait l'objet de beaucoup de critiques et 22 États, dont

18 pays africains, ont demandé au Conseil de sécurité d'examiner la ques-
tion. Simultanément, le Gouvernement du Congo (Léopoldville) priait le

Conseil d'étudier ringérence qu'effectuaient dans ses affaires intérieures la

République arabe unie, rAlgérie, le Soudan, l'Union soviétique et la Chine

communiste. Un débat sur ces deux points, qui a pris à certains moments

un caractère très âpre, a eu lieu au Conseil de sécurité en décembre. Un

certain nombre de pays africains ont accusé la Belgique et les États-Unis

d'intervenir pour sauver la vie de leurs propres nationaux sans tenir compte
de celle d'innocents Congolais. L'opération, selon eux, aurait été déclenchée

à un moment précis afin de permettre la prise de la ville par les forces du

Gouvernement central qui sont arrivées quelques heures après la descente

des parachutistes. Les représentants de la Grande-Bretagne et des États-Unis
ont défendu lintervention, en insistant sur le fait qu'elle avait eu lieu stricte-

ment pour des raisons humanitaires. Le Conseil a approuvé une résolution

de ton modéré qui, entre autres, invitait les États à s'abstenir de toute

ingérence dans les affaires intérieures du Congo, demandait un cessez-le-feu

et le retrait des mercenaires du Congo, et encourageait l'Organisation pour
runité africaine dans les efforts qu'elle déploie pour que le Congo puisse
réaliser son unité nationale.

Conseil économique et social

Le Conseil économique et social (ECOSOC) et ses organismes affiliés

sont les principaux instruments dont dispose l'ONU pour favoriser le relève-

ment des niveaux de vie ainsi que le progrès économique et social. Il com-

prend dix-huit membres élus par l'Assemblée générale pour trois ans, le tiers

des sièges étant électifs annuellement. Advenant que le nombre requis d'États

membres ratifie une résolution de 1963 de l'Assemblée générale modifiant

38



s cadrs du c Canada l'a ratiné en



neil ne prenne
décision de la

éral des Nations
>sitions visant à
dynamique, n'a

veloppement qui
i ses procédures
dre général, il a



stuéfintsse sont réunies en 1964. Le Canada fait partie de deux comn-

Commisin des droits delhom

La nL6vso de drisd 'omqia teus vntèe eso

à New-ren fvrere en rs anscrédlaps d pri d o
tep çrédgr à admned Asmlegééae npoe ecn

vetin url'lmiatondetots esfome e isriintinraiae.Cet



l'Amérique latine (CEPAL) et pour l'Afrique (CEA). Le but principal
des Commissions régionales est d'aider à relever le niveau de 'activité éco-

nomique de leurs régions respectives et de maintenir et de consolider les rela-

tions économiques des pays de leur région entre eux et avec les autres pays.

Toute action entreprise par les Commissions doit entrer dans le cadre de la

politique générale des Nations Unies.

La Commission économique pour l'Amérique latine qui se réunit en

session plénière tous les deux ans n'a pas convoqué de session régulière



l'exploitation du bassin inférieur du Mékong et a contribué $1,300,000 à ce
projet sous les auspices du Plan de Colombo.

La sixième session de la Commission économique pour l'Afrique s'est
tenue à Addis-Abéba en février. Une résolution a été adoptée invitant l'An-
gola, le Mozambique et le Sud-Ouest africain à envoyer des délégations à la
prochaine session. Les principaux articles à l'étude ont été les relations
entre la Commission économique pour l'Afrique et l'Organisation pour l'unité
africaine et une représentation africaine plus grande au secrétariat de la
Commission économique pour l'Afrique. En 1964, la CEA a changé l'opti-
que de son rôle qui est passée de l'accumulation de renseignements sur la
vie économique de l'Afrique à la mise en Suvre de projets destinés au déve-
loppement économique du continent. Au cours de l'année, la Banque afri--
caine de développement a été créée et des décisions ont été prises afin d'éta-
blir un mécanisme intergouvernemental permanent de l'Afrique du Nord et
de ieter les bases d'un organisme de transmnrt qérien AntiàrPmnint fr;n;
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a examiné le cas du Sud-Ouest africain et celui de la

.ght Company.
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déclarer que cette restitution ou compensation devrait autant que possible
annuler à l'égard des ressortissants belges, toutes les conséquences des actes
contraires au droit international qui ont été cnmmis par l'Espagne.

En mars 1963, l'Espagne a présenté quatre obje prnas à
la compétence de la Cour. Celle-ci, le 24 juillet 1964, a rendu le jugement
suivant :

1) Contrairement à l'avis de l'Espagne, le fait que la Belgique avait
discontinué l'action en 1961 ne l'empêchait pas d'introduire l'ins-
tance actuelle.

2) La Cour rejetait l'affirmation de l'Espagne selon laquelle sa com-



me le personnel du Secrétariat, conformément aux

:blée générale; il attire l'attention du Conseil de

i qui, à son avis, pourrait mettre en danger le main-

,écurité internationales, et il présente à l'Assemblée

el sur les travaux de l'Organisation. Il a donc une

doit, d'une part, mettre en Suvre les directives que

sécurité et l'Assemblée générale en ce qui concerne

l'Organisation et la réalisation des objectifs fonda-

doit, d'autre part, attirer l'attention du Conseil et

c>blèmes et les propositions au sujet desquels il con-

re une décision. De plus, il peut être appelé à jouer
ment aux directives du Conseil ou de l'Assemblée
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avait 19 sous-secrétaires, 38 directeurs et 93 administrateurs dans la pre-
mière classe. La catégorie professionnelle comptait environ 1,835 personnes
recrutées, comme les membres de la direction, dans divers pays, conformé-
ment à la Charte, aux résolutions pertinentes de l'Assemblée et aux règle-
ments du personnel. La troisième classe, celle du service général, compre-
nait environ 2,300 postes; les fonctionnair de cette catégorie sont générale-
ment recrutés sur place, au siège des Nations Unies à New-York ou à l'Office
qui les emploiera. Chaque pays membre se voit attribuer une «proportion
souhaitable> de postes parmi les quelques 1,400 qui doivent être répartis sur
une base géographique. En 1964, cette proportion était pour le Canada de
32 à 42 postes, et 39 Canadiens étaient effectivement employés dans cette



IV
IN~STITUTI1ONS SPÉCIALISÉES ET ORGANISMES SPÉCIAUX
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tances. Elle a pour but d'accélérer et d'élargir la contribution de 'énergie
atomique à la paix, à la santé et à la prospérité dans le monde, et à cette fin
elle collabore étroitement avec les autres membres de la famille des Nations
Unies.

L'Assemblée générale a créé à diverses dates des organismes spéciaux

chargés de tâches humanitaires, économiques ou sociales soit momenta-

nées, soit permanentes. Ceux de ces organismes qui sont actuellement en

activité sont le Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE ou UNICEF),
le Hant.Commissariat des Nations TUnies pour les réfugiés et l'Office de

secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine. Ce
ne sont pas des organismes intergouvernementaux autonomes comme les

institutions internationales. Leur organisation budgétaire varie, mais en géné-
ral leurs ressources proviennent de contributions volontaires, distinctes du

budget de l'ONU. Ils collaborent avec les Nations Unies et les institutions
intergouvernementales à la réalisation de projets appartenant à leur champ
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internationales des 107 États membres de l'OACI ont transporté 156,000,000
de passagers en 1964, soit 16 p. 100 de plus qu'en 1963.

Au cours de l'année 1964, en collaboration avec le Gouvernement de
la Thaïlande et avec le Fonds spécial des Nations Unies, l'OACI a inauguré
à Bangkok le siège du Centre régional de l'aviation civile pour l'Asie du
Sud-Est et a continué à prendre part à la direction des centres de formation
aérienne qui existent dans six pays d'Amérique du Nord, d'Asie et d'Afrique.
Compte tenu des besoins croissants de l'Afrique, l'OACI a fôndé deux
nouveaux instituts de formation, au Nigéria et au Congo (Léopoldville),
et a patronné en novembre et décembre, à Rome, une réunion régionale
de la navigation aérienne en Afrique et sur l'océan Indien, au cours de
laquelle a été tracé un nouveau plan pour les installations et services à terre
destinés à l'aviation civile en Afrique. Avec la Commission économique pour
l'Afrique, l'OACI a patronné en novembre, à Addis-Abéba, la première
conférence sur le transport aérien en Afrique, au cours de laquelle ont été
arrêtées les premières dispositions visant à l'établissement d'un organisme
africain permanent de l'aviation civile et à la réorganisation des transports
aériens d'Afrique sur la base de groupements multinationaux. La conférence,
d'autre part, a prié l'OACI de mener à terme son étude sur les moyens de
formation qui existent en Afrique et d'envisager la création de nouveaux
centres de formation.

En mars 1964, le Conseil de l'OACI a annoncé la nomination de
M. B.T. Twight, des Pays-Bas, comme secrétaire général de l'Organisation
pour une période de trois ans. Il succédait à M. R.M. Macdonnell, du
Canada, qui a rempli les fonctions de secrétaire général de 1958 à .1964.

Organisation internationale du Travail

L'Organisation internationale du Travail, fondée en 1919, cherche à
éliminer les injustices sociales en améliorant les conditions de travail et
d'existence dans le monde entier. Sa Conférence générale, qui a lieu d'ordi-
naire à Genève au mois de juin, réunit des délégations nationales dont chacune
comprend deux délégués de l'État, un délégué des patrons et un délégué des
travailleurs.

A la quarante-huitième Conférence internationale du Travail, en juin
1964, le débat central a porté sur les méthodes de modernisation et de
simplification du programme et de la structure de l'OIT. La Conférence
a adopté notamment trois nouvelles conventions, relatives à l'hygiène dans le
commerce et les bureaux, aux prestations en cas d'accidents du travail et
de maladies professionnelles, et à la politique de l'emploi. Par le moyen
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Dans le cadre du Programme élargi d'assistance technique et en coordi-
nation avec le Fonds spécial des Nations Unies, lUIT a maintenu 107

experts dans les pays en voie de développement, en 1964, et octroyé 87 nou-
velles bourses de perfectionnement. Elle a approuvé de nouveaux programmes

pour 7 pays en voie de développement, ce qui porte à 16 le nombre total

des projets dont l'exécution lui est confiée. A sa réunion d'avril et mai, le
Conseil d'aminitration a pris de premières dispositions en vue de la Confé-
rence de plénipotentiaires de IUIT, qui aura lieu à Montreux, en Suisse,
en septembre et octobre 1965. L'Union fêtera son centenaire pendant cette

conférence.

Organisations des Nations Unies pour l'éducation,
la science et la culture

L'Organisation des Nations Unies pour réducation, la science et la
culture travaile pour la paix et la sécurité en développant la collaboration
internationale par l'éducation, la science et la culture. L'événement principal

de l'année, pour l'UNESCO, a été la treizième session de la Conférence

générale, à Paris, en octobre et novembre. La Conférence générale est

l'organe suprême de l'UNESCO. Elle se réunit tous les deux ans pour arrêter

le programme et approuver le budget des deux années suivantes. La Confé-

rence de 1964 a décidé que léducation continuerait de recevoir la plus
haute priorité dans les travaux de l'UNESCO, et elle a dressé un programme

expérimental d'alphabétisation, en vue de parvenir à l'alphabétisation univer-

selle. La délégation du Canada, qui a donné son appui à ce projet, a exprimé

l'avis qu'un programme d'alphabétisation devrait être une partie intégrante

de l'ensemble du développement social et économique de chaque pays, le

rôle de l'UNESCO sur ce plan étant celui d'un catalyseur. Sur le plan

scientifique, la Conférence a appuyé une proposition visant à donner à

l'activité scientifique de l'UNESCO, et en particulier à l'application des

sciences au développement, un élan semblable à celui qui a été imprimé à

l'enseignement en 1960. Elle a proclamé les années 1965 à 1975 Décennie

internationale de l'hydrologie, et éln le Canada pour faire partie pendant

deux ans du Conseil de coordination de la Décennie. Enfin, en ce qui

concerne l'activité culturelle et les sciences sociales et humaines, la Confé-

rence a décidé que rUNESCO continuerait la dnéination et l'échange

de renseignements, tout en donnant plus d'ampleur aux efforts internatio-

naux en vue d'aider les pays en voie de dévlpeet dans le cadre de

la section de c programme consacrée aux moyens de grande information et

aux éhnes de personnes.
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Pour assurer le financement de ces diverses tâches, la 9
voté, après un long débat, un budget de $48,900,000, en aug
plus de 22 p. 100 sur celui des deux années précédentes. Cert
tions proposaient un budget de $50,000,000, mais le Canada
nombre d'autres pays préféraient le chiffre de $48,100000, si
les ressources supplémentaires exigées par des dépenses e
imprévues devaient être trouvées en rognant sur les autre*
budget et en éliminant des projets de moindre impoane.
dispose, en dehors de son budget ordinaire, de fonds extrabu<
lui attribuent pour des projets spéciaux le Programme élargi
technique des Nations Unies et le Fonds spécial. Ces ressourc
gétaires se monteront probablement à $48.200.000 en 1965 et :.



désormais 27 membres au lieu de 20 et s'appellera Conseil exécutif au lieu

de Commission exécutive et de liaison.

Organisation mondiale de la santé

L'Organisation mondiale de la santé dispense des conseils relatifs à

la lutte contre les maladies et à l'amélioration des conditions d'hygiène, ainsi

que des services techniques tels que la normalisation biologique, la diffusion

de renseignements sur les épidémies et l'organisation à l'échelle interna-

tionale de recherches sur certaines maladies.
En 1964, la campagne d'élimination du paludisme, entreprise par

l'Organisation mondiale de la santé, s'est étendue au deux tiers de la popu-

lation atteinte autrefois de cette maladie, et l'on espérait voir réussir le

programme d'élimination de la petite vérole en dépit de la faiblesse des

progrès enregistrés en Afrique pendant l'année. En 1964, l'OMS a aidé

39 pays à lancer une attaque contre la tuberculose, maladie qui faisait

mourir 3 millions de personnes par année. Soixante-cinq centres, dans

diverses parties du monde, poursuivaient sous l'égide de l'OMS des recher-

ches sur le cancer. Le directeur général a été autorisé à consulter quatre

États membres d'Europe occidentale et les États-Unis au sujet de la création

d'une Agence mondiale de recherches sur le cancer. Dans le domaine de

l'éducation médicale, cinquante médecins de plus sont retournés au Congo

en 1964, après des études en France financées par des bourses de l'OMS.

La dix-septième assemblée annuelle de l'OMS a eu lieu à Genève en mars

1964.



le domaine des télécommunications et les relevés effectués par des systèmes
d'observation.

L'Union géophysique internationale et l'OMM ont patronné ensemble
le Colloque international sur les radiations, qui a eu lieu à Leningrad au
début du mois d'août, et le Colloque international sur l'ozone, à Albuquer-
que, au Nouveau-Mexique, au début du mois de septembre. Le Colloque
de Leningrad est le premier colloque météorologique international qui ait
ou lieu en Union soviétique. Le Canada a pris part aux deux- colloques.
La quatrième session de la Commission de l'OMM pour la météorologie
maritime a eu lieu à Genève au début de décembre. On y a insisté surtout
sur les méthodes à prendre pour améliorer l'étendue des observations
météorologiques faites au-dessus des océans. Le représentant du Canada
a été élu à l'unanimité président de la Commmission pour les quatre pro-
chaines années. A l'heure actuelle, deux des huit commissions techniques
de l'OMM sont présidées par des Canadiens.



mination raciale mais s'est opposé à rexpulsion comme à la suspension de

'Afrique du Sud, estimant que la question de l'apartheid était de nature

politique et relevait par conséquent, en principe, non pas d'une institution

spécialisée mais de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, c'est-à-

dire des organes politiques principaux de l'ONU. Conformément à cette

attitude, le Canada a donné son appui au second amendement de l'OIT et

l'a par la suite ratifié parce que cet amendement assujettissait toute décision

de l'OIT relative à l'expulsion ou à la suspension de l'Afrique du Sud à

l'adoption préalable d'une mesure du même ordre par l'Organisation des

Nations Unies elle-même.
* * * *

Agence internationale de l'énergie atomique

L'Agence internationale de l'énergie atomique travaille à la mise en

valeur de l'énergie atomique en tant que source d'électricité et en tant que

facteur de progrès en médecine, en agriculture et dans l'industrie. En 1964,
l'AIEA a tracé le programme scientifique de la troisième Conférence inter-

nationale des Nations Unies sur l'utilisation pacifique de l'énergie atomique,

qui a eu lieu à Genève en août et septembre et a réuni quelque 1,800
délégués et 2,000 observateurs venant de 75 pays et d'autres institutions

des Nations Unies. Elle s'est aussi donné un programme de deux ans par

lequel elle concentrera son activité sur l'application pacifique de l'énergie
atomique à la médecine, à l'agriculture, à l'industrie et à d'autres domaines,
et elle a revu entièrement son système de sauvegardes et décidé de

l'étendre aux réacteurs dont le rendement thermique excède 100,000 kW,

ce qui constitue un grand pas en avant et souligne le rapide dévelop-

pement des réacteurs de grande puissance. A sa huitième Conférence

générale, à Vienne, en septembre, les membres du Conseil des gouver-

neurs ont été confirmés dans leurs fonctions pour les douze mois suivants.



de leurs enfants et de leurs adolescents par une assistance dans les domaines
de l'hygiène, de l'alimentation, du bien-être social, de l'éducation et de la
formation professionnelle. Il fournit une assistance, sur la demande des
gouvernements, pour des projets qui s'inscrivent dans les programmes de
développement national. Le Conseil d'administration du Fonds des Nations
Unies pour l'enfance, dont le Canada fait partie, se réunit deux fois l'an,
en juin et en décembre, afin d'approuver le programme des six mois suivants
et, en juin, de discuter à fond les questions d'orientation générale.

En juin 1964, le Conseil d'administration du FISE, composé de trente
États, a voté une somme de $30,000,000 afin de continuer son assistance
à plus de 150 projets et de l'accorder à 57 autres. Au total, le FISE aide
actuellement à l'exécution de 551 projets à long terme, dans 116 pays et
territoires. Parmi les principales catégories d'aide approuvées à la session
de juin figurent: $18,000,000 pour développer les services de santé et com-
battre diverses maladies, $4,000,000 pour des projets d'alimentation,
$3,000,000 pour l'enseignement et la formation professionnelle, $830,000
pour des services de bien-être infantile et familial, $328,000 pour aider
certains pays à se donner des projets pour répondre aux besoins de l'enfance
et de la jeunesse, et $3,000,000 pour acquitter les frais d'expédition des
fournitures. La contribution du Canada au FISE, pour 1964, s'est élevée
à $800,000. Les Canadiens ont pris part activement à la vente des cartes
de souhaits et des calendriers du FISE (UNICEF), qui, en 1964, devait
toucher des chiffres record dans le monde, ainsi qu'aux collectes de la
« Hallowe'en », qui se répandent dans divers pays. En octobre 1964, le
premier ministre a annoncé que la contribution du Canada au FISE serait
portée en 1965 à un million de dollars.

Haut Commissariat pour les réfugiés

Le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés protège,
soit en vertu même de son mandat, soit par ses bons offices, les réfugiés
devenus apatrides du fait de guerres ou d'autres conflits. Le Haut Com-
missariat secourt actuellement des réfugiés en Europe, en Amérique latine,
en Asie et en Afrique.

Le Comité exécutif du Programme du Haut Commissariat se compose
de représentants de trente États membres des Nations Unies ou d'institutions

une
ils an



Le budget total du Haut Commissariat pour 1964 dépasse légèrement

$3,000,000, dont $660,000 pour les réfugiés d'Europe, $1,400,000 pour

ceux d'Afrique, $550,000 pour ceux d'Amérique latine et un peu plus de

$400,000 pour ceux d'Asie. Pour 1964, le Canada a promis une contribution

de $290,000 aux programmes du Haut Commissariat.

Office de secours et de travaux

L'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés

de Palestine dans le Proche-Orient a été créé en 1949 par l'Assemblée

générale des Nations Unies, au bénéfice des Arabes de Palestine chassés

de leur pays par les hostilités de 1948. C'est un organisme spécial, non

politique, qui collabore avec les gouvernements des pays d'accueil (Jordanie,
Liban, République arabe de Syrie et République arabe unie) afin d'assurer

à un grand nombre de ces réfugiés des rations de subsistance, des services

d'hygiène et de bien-être, l'éducation et une formation professionnelle. En

juin 1964, l'Office de secours entretenait 54 camps. Le nombre des réfugiés

inscrits était de 1,246,585.



v
COMMISSIONS ET COMITÉS SPÉCIAUX

Radiations ionisantes

En 1955, l'Assemblée générale a créé le Comité sciei
Nations Unies pour l'étude des effets des radiations ionisantes
recevoir, de compiler, de résumer et d'évaluer les renseignemen
les niveaux de radiation et les effets qu'elle entraîne pour l'hor
milieu physique et d'indiquer les projets de recherches dont ]
être poursuivie. Le Comité présente à l'Assemblée générale
annuel sur les progrès réalisés; des rapports d'ensemble ont été
1958, 1962 et 1964.

Le Comité, qui a tenu une session en février et une autre en
a accordé une attention particulière au problème de la contan
milieu physique par les explosions nucléaires et à la question de
de virus chez l'homme en raison de la radiation. Le Comité E
détail les renseignements les plus récents dont il disposait sur li
de la contamination, afin de compléter son enquête de 1962; sur
de la virulence, il a convenu que, même si aucun progrès ma
été fait dans l'état des connaissances à ce sujet depuis 1962
possible, grâce aux derniers renseignements, de vérifier de 1
exacte les estimations de risoues établienar I nnçA e



Année de la coopération internationale (ACI)
L'Assemblée générale a adopté en 1962 une résolution coparrainée par

le Canada désignant 1965 comme l'Année de la coopération internationale.
Le but de l'ACI est d'attirer l'attention du monde sur les domaines où la

coopération internationale existe déjà, de maintenir et d'élargir les entreprises
de collaboration actuelles et d'élaborer des plans et des programmes qui

feront connaître les objectifs de l'ACI. Un Comité des Nations Unies pour
lAnnée de la coopération internationale a été établi afin d'assurer la coordi-
nation des activités de l'ACI. Parmi les projets proposés en 1964, on compte
la ratification par les pays intéressés de plusieurs documents multilatéraux
dont le secrétaire général est le dépositaire, l'émission par les Nations Unies

et les États membres de timbres commémoratifs, la frappe d'un médaillon,
l'inauguration d'une série de sept conférences prononcées par des person-

nages éminents sur des aspects de la coopération internationale et l'adoption
d'un calendrier de l'ACI afin d'encourager la concentration des efforts sur
certaines activités particulières au cours de certains mois. Les Nations Unies,
les institutions spécialisées et les États membres publieront des brochures
sur les aspects particuliers de la coopération internationale, réaliseront des

programmes de radio et de télévision et encourageront la presse à faire des

reportages sur les événements de l'ACI. A la fin de 1964, dix-sept pays
avaient établi des comités nationaux pour l'ACI et depuis cette date, plusieurs
autres ont fait de même.

Le Gouvernement canadien a encouragé en 1964 la création d'un

Comité canadien pour l'ACI. Il se compose de représentants d'organismes
extra-gouvernementaux. Le gouvernement a accordé au Comité une subven-
tion de $25,000 afin de l'aider à coordonner les activités des organismes
privés intéressés. Trois conférences ont eu lieu au Canada au cours de
l'année afin de stimuler l'intérêt et l'encouragement des organismes à l'égard
des objectifs de l'ACI. A la fin de 1964, soixante-deux organismes avaient
annoncé au Comité qu'ils s'engageaient à réaliser un ou plusieurs projets

spéciaux dans des domaines très variés y compris l'éducation, les arts et
les sciences, le tourisme et l'aide directe aux pays sous-développés par
l'envoi de nourriture, de vêtements et de livres. Le Gouvernement canadien
a lui-même émis un timbre spécial pour commémorer l'ACI et étudie
présentement la question de la ratification de plusieurs conventions et
traités multilatéraux.

Commission du droit international
La Commission du droit international a été créée en 1947 afin d'encou-

rager le développement graduel du droit international. Elle se compose de



vingt-cinq membres élus non pas à titre de représentants des gouvernements,
mais d'après leurs qualités personnelles d'experts en droit international.
M. Marcel Cadieux, c.r., sous-secrétaire d'État aux Affaires extérieures, est
membre de la Commission depuis 1961.

La Commission a tenu sa seizième session à Genève de mai à juillet
1964. En plus des questions purement formelles, deux décisions importantes
ont été prises visant l'adoption de la troisième et dernière partie d'un
recueil de projets d'articles sur le droit des traités et l'adoptiòn de 16
projets d'articles touchant l'envoi de délégués en missions spéciales à titre
temporaire. Les articles du droit des traités visant l'application, les effets
et l'interprétation des traités ont été envoyés aux gouvernements pour que
ceux-ci communiquent leurs observations. Lors de la dix-huitième session
qui doit avoir lieu au début de mai 1966, la Commission les étudiera de
nouveau à la lumière des réponses qu'elle aura reçues. Les deux rapports
antérieurs étudiés par la Commission traitaient de la conclusion, de l'entrée
en vigueur, de l'enregistrement, de l'invalidité et de la résiliation des traités.

Les seize projets d'articles touchant les missions spéciales ne visent
que la première partie de la question, en particulier l'établissement, le
fonctionnement et l'expiration des missions spéciales. Lors d'une prochaine
session, on traitera de la seconde partie du projet, qui traite des privilèges
et des exemptions applicables aux missions spéciales et leurs membres.

La seizième session a aussi étudié son programme de travail et l'organi-
sation de ses prochaines sessions. A ce sujet, elle espère terminer l'étude
du droit des traités et des missions spéciales avant 1966 pour ensuite donner
priorité à son travail sur les relations entre les États et les organisations inter-
nationales au sujet desquelles elle a commencé une étude préliminaire. La
Commission a aussi exprimé l'avis qu'elle devra tenir en 1966 une session
de quatre semaines au cours de l'hiver, afin d'assurer le temps minimum
nécessaire à la réalisation complète du programme de travail très chargé
qu'elle aura à remplir.

Espace extra-atmosphérique

L'Assemblée générale a créé en 1958 le Comité des utilisations paci-
fique de l'espace extra-atmosphérique et l'a reconstitué en 1961, le char-
geant d'examiner l'étendue de la coopération internationale en ce domaine
et la possibilité d'entreprendre, sous les auspices de l'ONU, des programmes
relatifs à l'espace extra-atmosphérique. Elle l'a aussi prié d'étudier la nature
des problèmes juridiques pouvant découler de l'exploration de l'espace
extra-atmosphérique.



Le Comité, dont le Canada fait partie depuis ses débuts, a tenu sa
sixième session en octobre et novembre 1964; son rapport contient plusieurs
recommandations touchant l'échange de renseignements, la convocation en
1967 d'une conférence internationale sur l'espace extra-atmosphérique, l'éla-
boration de programmes de communication et de météorologie de l'espace,
les installations de lancement de fusées de sondage international, les effets
nocifs éventuels des expériences spatiales et la mise à jour des études sur
les activités spatiales nationales et internationales. Le Comité a fait rapport
de la bonne marche des deux projets de conventions internationales sur la
responsabilité relative aux dommages causés par des objets lancés dans
l'espace et sur le secours aux astronautes et aux véhicules spatiaux et sur leur
retour, et il a noté que les États-Unis et l'Union soviétique ont continué à
lui envoyer des renseignements sur les véhicules qu'ils placent dans l'espace.
En 1964, ces deux pays ont présenté un memorandum sur la mise en
Suvre des sections de l'Accord bilatéral sur l'espace de juin 1962 touchant
le programme coordonné relatif aux satellites météorologiques et l'enquête
sur la présence d'éléments magnétiques dans le monde, réalisée à l'aide de

satellites. Cest là le témoignage de la collaboration continue qui existe
entre les deux puissances de l'espace.

Au début de 1964, le Canada a participé aux négociations entre les
États-Unis, les pays de l'Europe occidentale, l'Australie et le Japon en vue
d'établir un système international de communications par les satellites. En

juillet 1964, il a signé deux accords fixant les dispositions intérimaire, tech-
nique et nancière u système. En 1964, le Canada a aussi signé un accord
avec les États-Unis visant un programme de recherche sur la haute atmos-
phère à l'aide de plusieurs satellites.
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4. Confibudons du Cumma en 1964 au Système commun des Natiodm Unles
Pourcentage Contribution

de la (en dollars
(a) Nations Unies quote-part canadiens)

i. Budget ordinaire .,.......................... 3.12 2,730,031
ii. Comptes spéciaux

FUNU a) quotes-parts ..,.............~.............. 3.12 596,482
b) contributions bénévole .................. N/A 92,880

ONUC a) quotes-partal ...,................................. 3.12 504,361
b) contributions bénévoles .................. N/A 97,200

UNFICYP2 . .................................... 4,971,500
Fonds civil pour le Congo ................... 500,000
UNRWA

a) en espèces ....... ......................... 500,000
b) farine de blé . ...................... 500,000

Programme alimentaire mondial
a) en espèces ....................... ........ .602,350
b) denrées .......................... 994,400

HCR .................... .............................. 290,000
PEAT .................. ...................... 2,325,000
Fonds spécial .... ............................... 5,000,000
FISE.......................... ................. ....... " 800,(00

(b) Institutions spécialiséfes et .41EA.
OIT.. ................. ............................. 3.39 595,278
OAA a) budget ordinaire................... 4.18 796,688

b) programmes volontaires ............... N/A 5,000
OMS .. ................................................ 2.85 1,060,338
UNESCO ............................................. 2.98 611,673
OACI... ............................................ 4.55 219,309
T .... 9......................... 3.28 127,800

OMM .................................................. 2.63 32,262
IMCO ................................................. 1.64 10,082
UPU ............. ..................................... 2.69 29,480
AID ................................................. N/A 7,872,620
BIRD .1

SF1 t. 3
FMIj
AIEA a) budget ordinaire...................... 2.89 201,914

b) budget pour les travaux spéciaux ... N/A 62,208

(c) Oranlsatdons connexes

pour



5. D6UggMien da Canaa à

Président:

Vice-président:

Représentants :

Consmiller spécial

Observateura
paremnars

la diz-neuvme sesion de l'AsembNe générale, 1964-1965
M. Paul Martin, secrétaire d'État aux Affaires exriems
M. Paul Tremblay, représentant permanent du Canada
auprès des Nations Unies

M. Stanley Haidasz, secrétaire parlementaire du secrétairm
d'État aux Affaires extérieures

L'honorable Eric Cook, sénateur

Mme Saul Hayes, ancienne présidente du National
Council of Women of Canada

M. John Wintermeyer, ancien chef de l'Opposition àl'Assemblée législative de l'Ontario
M. Frank Morley, rédacteur en chef du Lethbedge
Herald

M. Joseph A. Habel, député fédéral de Cochrane
M. Chester A. Ronning, ancien haut cnmmissaire du
Canada en Inde

M. M. H. Wershof, sous-secrétaire d'État adjoint aux
Affaires extérieures

Le général E. L. M. Burns, conseiller du Gouvernsment
canadien en matière de désarmement

L'honorable Rhéal BéUsle, sénateur

M. Andrew Brewin, député fédéral de
M. Jean Berger, député fédéral de M
M. Maurice Côté, député fédéral de a
M. Walter F. Foy, député fédéral de L
M. Raynald Guay, député fédéral de L
Mme Eloise M. Jones, député fédéral
L'honorable J. J. Kinley, sénateur
M. Gérard Laprise, député fédéral de
M. Marcel Lessard, député fédéral du
M. George R. Muir, député fédéral de
M. Wallace B. Neshitt. AniA if .1.,
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2. Dates d'admnmn de membres m aux Nado. Unlies

Date
Pays d'admission

Arabie Saoudite . 24 oct. 1945
Argentine _ .. " I
Australie .. "............. "

Belgique . " "
Biélorussie (R.SS. de) " "
Bolivie "."
Brésil " "
Canada ""..............
Chili .. " "..
Chine . " "
Colombie .... ...... " "
Costa Rica ""...........
Cuba ....
Danemark ""............
Domini nine Rép " "
Équateur .............. " "
États-Unis d'Amérique " "
Éthiopie " "..............
France "..............
Grande-Bretagne . " "
Grèce .. ""...............
Guatemala .....
Haïti . ..................
Honduras .............
Inde .....

Irak....................
Iran . ................
Liban . ..................

Libéria ..............
Luxembourg .....
Mexique
Nicaragua .. ...
Norvège .
Nouvelle-Zélande . _..
Panama ........
Paraguay................
Pays-Bas .. . .. . .
P érou .. ý.......... .....
Philippines .......
Pologne1 . . . . . . . . . . . . . .

République arabe unie _..
République sud-africaine
Salvador ..............
Syrie2 ...............
Tchécoslovaquie .. .. n

Turquie

Ukraine (R.S.S. d') .....

U R SS .. ..............
Uruguay

Venezuela

Yougoslavie . ........

n n n

19 nov. 1946
1 . .94

Date
Pays d'admission
Pakistan .. 30 sepe 1947
Yémen ... Il I

Birmanie . 19 mas 1948
Israël. Il mai 1949
Indonésie . 28 sept 1950
Albanie.......... 14 déc. 1955
Autriche ..............
Bulgarie ............
Cambodge.............
Ceylan . .............
Espagne...... ...........
Finlande ............
Hongrie..............
Irlande ..............
Italie ....... ........ n
Jordanie ...............
Laos ................
Libye........ ....... n
Népal ...............
Portugal ...............
Roumanie ............
Maroc .12 nov. 1956
T unisie . .............. Il Il .
Soudan

Japon .18 dc. 1956
Ghana .............. 8 mars 1957
Malaisie (Fédération de) 3 17 sept. 1957
Guinée .... ....... 12 déc. 1958
Cameroun ............ 20 et.
Chypre....... ..........
Congo (Brazzaville)
Congo (I.sopoldville)....
Côte-d'Ivoire

Dahomey ........
Gabon .. ' .
Haute-Volta .3........... 20 sept. 1960



Date Date

Pays dadmissiofl Pays tfadmission

Suède ~ ~ ~ , ... ...... ....... F Algérie .................... s ot. 1962

Thalde .......... Ouad ..............23 oct 1962

Koweït ........... 1... lte ................. d6c. 1964

Kenya ..................... 16 déc. 1963 Zmi.......

Malawi ............... 1 déc. 1964

1.i uel pologne n-ait pas été représentée à sain r aucs , été jjus tard convenu qu'elle

gsgnrait la Charte en qualité de nmembre originel.

2 La Syrie était un pays membre de l'organisation des Nations Unies, mais le 21 février 1958, elle

îlut jointe à l'Égypte pour former la République arabe unie, laquelle n'avait qu'un seul représentant

au sein de l'Organisatin Le 13 octobre 1961, la Syrie reprenait son aiège.

3 Le. 16 septembre 1963, la Malaisie continentale est devenue la Malaisie au moment où Singapour,

Sabah et le Sarawak ont adhéré à laFérain

4 Le Tanganyika était membre des Nations Unies à compter du 14 décembre 1961 et Zanzibar

l'était à compter du 16 décembre 1963. Après la ratification des Articles de l'Union entre le Tanganyika

et Zanzibar, la 26 avril 1964, la République unie du Tanganyika et de Zanzibar et devenue la Répus-

blique unie de Tanzanie, formant un seul État membre dus Nations Unies.

3. Con"e de sécurté, membres non permanents (1946-1965)

1946 Astralie Brésil Mexique Pays-Bas Pologne Égypte 1946

1I947 MAtralie Brésil Colom~bie Belgique Pologne Syrie 1947

lffl Canda rgentine Colombie Belgique Ukraiue Syre l
î~~~~~gi 

B~ quvi e j~ an te 1 4950 Cand Arguatie Cuba Nervège YUranel Égypte 1949

192 aiea Bhil Brési aaBs Gie Tru 15

d95 aks A r Chil C<>'mg. yae~& ne Lbn W
1954~ ~ .l-w'U- rl Coobe Daeak Tuqi ibn 15

a. 
lande

190 In Éqatu Cuiba Nrvaège Yougosaie Égypte 195

195 Paita ohlivi Btrsil Pay-Bas Crète- Turquie 195

1953 Pakitan Chili Colombie anemarkr e Lbn 1
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6. Cour internationale de Justice

NOMS

Abdel Hamid Badawi
José Luis Bustamante Y Rivero
Sir Gerald Fitzmaurice
Isaac Forster
André Gros
Phillip C. Jessup
Muhamimad Zafrulla Khan
V. K. Wellington Koo
Vladimir M. Koretsky
Gaetano Morelli
Luis Padilla Nervo
Sir Perey Spender
Jean Spiropoulos
Kotaro Tanaka
Bohdan Winiarski

pays

République arabe unie
Pérou
Grande-Bretagne
Sénégal
France
États-Unis
Pakistan
Chine
URSS
Italie
Mexique
Australie
Grèce

Japon
Pologne

Expiration
du mandat

1967
1970
1964
1973
1973
1970
1973
1967
1970
1970
1973
1967
1967
1970
1967

Président de la Cour : le juge sir Perey Spender
Vice-président de la Cour : le juge Wellington Koo
Greffier de la Cour : Jean Garnier-Coignet
Greffier adjoint : S.R.A. Aquarone

7. Secrétariat

U TIHANT - Secrétaire générail

Principaux conseillers du secrétaire général:

Godfrey K.J. Amachree (Nigéria)
Vladimir P. Suslov (URSS>
Ralph S. Bunche (États-Unis)
Philippe de Seynes (France>
Ibrahim Helmi Abdel-Rahman (République arabe unie)
Chakravarthi V. Narasimban (Inde)
Jiri Noselc (Tchécoslovaquie>
Hernane Tavares de Sa (Brésil>

Cabinet du secrétaire général:

Chef de Cabinet : Chakravarthi V. Narasimhan (Inde)
Sous-secrétaires aux affaires politiques spéciales:

Ralph J. Bunche (États-Unis>
José Rolz-Bennett (Guatemala)

Conseiller juridique : Constantin A. Stavropoulos (Grèce)
Contrôleur : Bruce R. Turner (Nouvelle-Zélande)
Directeur du personnel:- sir Alexander MacFarquhar (Grande-Bretagne)
Conseiller militaire : le général de brigade L. J. Rik.hye (Inde>



Autres départements et services:
SIÈGE

Sous-secrétaire aux affaires de l'Assemblée générale:
Chakravarthi V. Narasimhan (Inde)

Sous-secrétaire aux affaires politiques et aux affaires du Conseil de sécurité
Vladimir P. Suslov (URSS)

Sous-secrétaire aux affaires économiques et sociales:
Philippe de Seynes (France)

Sous-secrétaire à la tutelle et aux renseignements relatifs aux territoires non
autonomes :

Godfrey K. J. Amachree (Nigéria)
Sous-secrétaire à l'information :

Hernane Tavares de Sa (Brésil)
Sous-secrétaire aux conférences :

Jiri Nosek (Tchécoslovaquie)
Commissaire à l'assistance technique:

Victor Hoo (Chine)
Directeur des services généraux:

David B. Vaughan (États-Unis)
Commissaire au développement industriel:

Ibrahim Helmi Abdel-Rahman (République arabe unie)

OUTRE-MER

Directeur du Bureau des Nations Unies à Genève:
Pier P. Spinelli (Italie)

Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l'Europe:
Vladimir Velebit (Yougoslavie)

Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient:
U Nyun (Birmanie)

Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l'Amérique latine:
José Antonio Mayobre (Venezuela)

Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l'Afrique:
Robert Gardiner (Ghana)

1 U Thant (Birmanie) avait été nommé secrétaire général intérimaire le 3 novembre 1%1; le 31
novembre 1962, il a été élu, à l'unanimité, secrétaire général pour un mandat se terminant le
novembre 1966. Il a succédé à Dag Hammarskjold (Suède) qui a occupé le poste de secrétaire généra
depuis le 10 avril 1953 Jusqu'à sa mort le 18 septembre 1961. Le premier secrétaire général étai
Trygve Lie (Norvège) qui a exercé ces fonctions du 1er février 1946 au 9 avril 1951

de la
y



2) Comité scientifique des Nations Unis pour létude des effets des radiations ionisantes

Argentine États-Unis
Australie France
Belgique Grande-Bretagne
Brésil Inde
Canada Japon

3) Comité des utilisations pacifiques de lespace extra-atmosph

Albanie
Argentine
Australie
Autriche
Belgique
Brésil
Bulgarie
Canada
États-Unis
France

4) Conseil d'administration du F

Allemagne
République fédérale d'

Argentine
Brésil
Canada
Danemark
États-Unis
France
Ghana

5) Conseil du commerce et du

Grande-Bretagne
Hongrie
Inde
Iran
Italie
Japon
Liban
Maroc
Mexique
Mongolie

onds spécial

Grande-Bretagne
Inde
Indonésiel
Italie
Japon
Mexique
Népal
Norvège
Pays-Bas

développement

États-Unis
Éthiopie
France
Ghana
Grande-Bretagne
Guinée
Honduras
Hongrie
Inde
Indonésiet
Irak
Iran
Italie
Japon
Liban
Madagascar
Mali
Maroc
Mexique

Mexique
République arabe unie
Suède
Tchécoslovaquie
URSS

érique

Pologne
République arabe unie
Roumanie
Sierra Leone
Suède
Tchad
Tchécoslovaquie
URSS

Philippines
Pologne
Sénégal
Suède
Tunisie
URSS
Uruguay

Nigéria
Norvège
Nouvelle-Zélande
Pakistan
Pays-Bas
Philippines
Pologne
République arabe unie
Roumanie
Salvador
Suède
Suisse
Tanzanie
Tchécoslovaquie
Turquie
U-R.S.S.
Uruguay
Yougoslavie



6) Comité du Programme alimentaire mondial des Nations Unies (OAA)

Allemagne,
République fédérale d'

Argentine
Australie
Brésil
Canada
Colombie
Danemark
États-Unis

France
Ghana
Grande-Bretagne
Inde
Indonésiet
Jamaïque
Maroc
Nigéria
Nouvelle-Zélande

Pakistan
Pays-Bas
Philippines
République arabe unie
Thaïlande
Uruguay
Yougoslavie

7) Comité pour l'Année de la coopération internationale

Mexique
République arabe unie
République

centrafricaine
Tchécoslovaquie

8) Commission du droit international

Roberto Ago
Gilberto Amado
Milan Bartos
Herbert W. Briggs
Marcel Cadieux
Erik Castrén
Abdullah El-Erian
Taslim 0. lilas
Eduardo Jiménez de Arechaga
Victor Kanga
Marifred Lachs
Liu Chieh
Antonia de Luna Garcia
Radhabinod Pal
Angel M. Paredes
Obed Pessou
Paul Reuter
Shabtai Rosenne
José Maria Ruda
Abdul Hakim Tabibi
Senjin Tsuruoka
Grigory 1. Tunkin
A.lfred Verdross
Sir Humphrey Waldock
Mustafa Kamul Yasseen

(Italie)
(Brésil)
(Yougoslavie)
(États-Unis d'Amérique)
(Canada)
(Finlande)
(République arabe unie)
(Nigéria)
(Uruguay)
(Cameroun)
(Pologne)
(Chine)
(Espagne)
(Inde)
(Équateur)
(Dahiomey)
(France)
(Israël)
(Argentine)
(Afghanistan)
(Japon)
(U.R.S.S.)
(Autriche)
(Grande-Bretagne)
(Irak)

9) Composition du Groupe de travail de vingt et un membres chargé d'étudier les
procédures administratives et budgétaires de l'ONU

Argentine États-Unis Mongolie
Australie France Nigéria
Brésil Grande-Bretagne Pakistan
Bulgarie Inde Pays-Bas
Cameroun Italie République arabe unie
Canada Japon Suède
Chine Mexique URSS

Argentine
Canada
Ceylan
Chypre

Finlande
Inde
Irlande
Libéria



10) Comité spécial des opérations de maintien de la paix

Afghanistan
Algérie
Argentine
Australie
Brésil
Canada
Espagne
États-Unis
Éthiopie
France
Grande-Bretagne

Hongrie
Inde
Irak
Italie
J apon
Mauritanie
Mexique
Nigéria
Pakistan
Pays-Bas
Pologne

France
3

Grande-Bretagne
Inde
Italie
Mexique
Nigéria

République arabe unie
Roumanie
Salvador
Sierra Leone
Suède
Tchécoslovaquie
Thaïlande
U.R.S.S.
Venezuela
Yougoslavie

Pologne
République arabe unie
Roumanie
Suède
U.R.S.S.
Tchécoslovaquie

1 L'indonésie s'est retirée des Nations Unies au mois de janvier 1965.

2 Ce comité n'est pas un organisme des Nations Unies.

3 La France n'a pas participé.

11) Comité des Dix-Huit sur le désarmement
2

Birmanie
Brésil
Bulgarie
Canada
États-Unis
Éthiopie



Annexe 111

Renseignements budgétaires de l'ONU

1. Prévisions budgétaires des Nations Unies pour 1965

1965 1964
prévisions affectations
$ É-U. $ É.-U.

Chapitre
Partie I Sessions, réunions spéciales et conférences

1. Frais de voyage et frais divers des représentants et
des membres des commissions, comités et autres
organismes auxiliaires ................ 1,258,400 1,207,950

2. Réunions spéciales et conférences ....... 1,653,000 4,012,100

Partie Il Dépenses du personnel et frais connexes

3. Traitements et salaires .49,519,000 45,267,480
4. Dépenses communes du personnel 11,309,000 10,374,000
5. Frais de voyage du personnel .. 2,085,600 1,989,90
6. Versements prévus aux paragraphes 2 et 3 de

l'Annexe I du Statut du personnel; frais de repré-
sentation . ............. ................... 125,000 105,000

Partie III Édifices, installations et charges
communes

7. Construction et amélioration des locaux 4,834,200 7,458,70
8. Installations permanentes .. . ...... 574,600 528,200
9. Entretien, usage et location des locaux .......... 3,855,800 3,593,500

10. Frais généraux .4,806,850 4,004,000
11. Imprimerie 1,555,800 1,424,000



1965 1964
prévisions affectations
$ Ê.-U. s É.-U.

Chapitre
partie VIII Cour internationale de Justice

21. Cour internationale de Justice ...................... 1.010,300 955,000

Affectations budgétaires totales ..-. - ...- .. .. .. .. .. .. .... 104,63,759 101,327,600

Moins : Revenus, ne comprenant pas les contribu-5,940
tions du personnel .................... 6,127,600 5,9,0

Affectations budgétaires nettes .........--.. 98,566,150 95,629,200

dont contributions du personnel........ ........ 10.560,000 9,488,400

SouRcE Prévisions budgétaires des Nations Unies pour l'année financière 1965 (document A/5805)

et projet de rapport du CAT à î'ECOSOC E/TAC/L.346/Add.2.

1 Au moment où nous allons sous presse, l'Assemblée générale, qui en est à sa dix-neuvième session
u'a pas encore étudié le budget de 1965.

2 Sur la recommandation du Comité de l'assistance techiinque, les sections du budget dont il est

question à la Partie V ont été groupées sous trois rubriques pour ce qui concerne les Prévisions de 1965

et des années subséquentes. Toutefois, parce qu'ils s'appliquent aux affectations de 1964, les cinq

rubriques et les numéros de section pertinents sont les mnfmes ici que ceux des prévisions budgétaires

de 1965.

2. Pourcenitage projeté pour 1965 des contributions5 des 19 principaux pays participant aux
Nations Unies et aux principales institutions

ÉTAT MEMBRE NU OAA OACI OIT UNE1'SCO OMS AIEA

États-Unis d'Amérique. 31.91 32.02 31.80 25.00 30.00 31.29 31.84

U.R.S.S.. ............ 14.92 - 10.00 14.03 13.57 13.77

Granide-Bretagne ...... 7.21 10.09 9.82 9.14 6.78 6.87 6.97

France ...... ,... ..... 6.09 7.91 7.01 6.07 5.72 5.38 5.47

Allemagne, République
fédérale d'..... 7.59 5,77 4.34 6.97 5.17 5.24

Chine .......... ..... 4.25 - 0.67 2.04 2.25 4.14 4.20

Canada. .... ....... . .3.17 4. 15 4.51 3.36 2.98 2.83 2.87

japoni...... ...... 2.77 3.02 2.33 2.00 2.60 2.06 2.09

Italie ............. ... 2.54 2.ý98 2.56 2.35 2.39 2.03 2.06

RSS d'Ukraine ........ 1.97 - - 1.00 1.85 1.79 1.82

Inde .... .......... .. 1.85 2.70 2.26 2.91 1.74 1.84 1.87

Australie.............. 158 2,21 2.39 1.83 1.48 1.50 1.ý53

Pologn.............. 1.45 1.70 1.ý18 1.24 1.36 1.16 1.18

Suède................ 1.26 1.73 1.63 1.58 1,18 1.18 1.20

Tchécoslovaquie ....... 1.11 - 1.10 0.92 1.04 0.94 0.96

Pays-Bas ............. 1.11 1.34 2.,33 1.ý13 1.04 0.92 0.93

Brésil.............. 0.95 1.37 1,62 1.32 0. 89 0.93 0.95

Argentine............. 0.92 1.34 1.21 1.36 0.86 0.92 0.93

TOTAL.. ..... ....... 86.21 81.75 79.ý77 78.94 86.24 85.61 86.98

Source: Rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires, Document A/5859
du 25 janvier 1965.

Le tiret indique que l'État n'est ps membre de l'organisme.



Annexe IV

Présidents de l'Assemblée générale

Première session ordinaire, 1946
Première session extraordinaire, 1947
Deuxième session ordinaire, 1947
Deuxième session extraordinaire, 1948
Troisième session ordinaire, 1948-1949
Quatrième session ordinaire, 1949
Cinquième session ordinaire, 1950-1951
Sixième session ordinaire, 1951-1952
Septième session ordinaire, 1952-1953
Huitième session ordinaire, 1953
Neuvième session ordinaire, 1954
Dixième session ordinaire, 1955
Première session extraordinaire d'urgence,

1956
Deuxième session extraordinaire d'urgence,

1956
Onzième session ordinaire, 1956-57
Douzième session ordinaire, 1957
Troisième session extraordinaire d'urgence,

1958
Treizième session ordinaire, 1958
Quatorzième session ordinaire, 1959
Quatrième session extraordinaire d'urgence,

1960
Quinzième session ordinaire, 1960
Troisième session extraordinaire, 1961
Seizième session ordinaire, 1961
Dix-septième session ordinaire, 1962
Quatrième session extraordinaire, 1963
Dix-huitième session ordinaire, 1963
Dix-neuvième session ordinaire, 1964-1965

Paul-Henri Spaak (Belgique)
Oswaldo Aranha (Brésil)
Oswaldo Aranha (Brésil)
José Arce (Argentine)
H. V. Evatt (Australie)
Carlos P. Romulo (Philippines)
Nasrollah Entezam (Iran)
Luis Padilla Nervo (Mexique)
Lester B. Pearson (Canada)
Madame Vijaya Lakshmi Pandit (Inde)
Eelco N. van Kleffens (Pays-Bas)
José Maza (Chili)
Rudecindo Ortega (Chili)

Rudecindo Ortega (Chili)

Prince Wan Waithayakon (Thaïlande)
Sir Leslie Munro (Nouvelle-Zélande)
Sir Leslie Munro (Nouvelle-Zélande)

Charles Malik (Liban)
V. A. Belaunde (Pérou)
V. A. Belaunde (Pérou)

Frederick Boland (Irlande)
Frederick Boland (Irlande)
Mongi Slim (Tunisie)
Muhammad Zafrulla Khan (Pakistan)
Muhammad Zafrulla Khan (Pakistan)
Carlos Sosa-Rodriguez (Venezuela)
Alex Quaison-Sackey (Ghana)



Annexe V

Adresses, documents et publications

1. Adresses de lONU, des institutions spécialisées et de l'AIEA

Siège de l'Organisation des Nations Unies, New York 17 (New York)

Organisation pour lalimentation et 1agriculture (OAA)

Siège : Viale delle Terme di Caracalla, Romne, Italie

Banque internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD)

Siège: 1818 H Street NW, Washington 25, D.C.

Bureau de New York : Federal Reserve Bank Building
33 Liberty Street, Room 518,
New York 5, N.Y.

Organisation de l'Aviation civile internationale (OACI)

Siège : Édifice de l'Aviation internationale
1080, rue de l'Université
Montréal 3 (Québec), Canada

Association internationle pour le développent (AID)

Siège: 1818 H Street NW, Washington 25, D.C.

Société financière itrationale (SFI>
Siège : 1818 H Street NW, Washinlgtonl 25, D.C.

Organisation internationale du Travail (OIT)

Siège :154, rue de Lausannie' Genève, Suisse

Bureau de New York- 345 East 46th Street, New York 17, N.Y.

rgei Cntergouvermentale consultative de la navgation maritime (IMCO)

Siège : Chancer-y House, Chancery Lane, Londres, W.C. 2, Angleterre

Fonds monétaire international (FMI)

Siège: l9th and H Streets, NW, Washingtonl 25, D.C.

Union internationale des télécommunications (UIT)
Siège : Place des Nations, Genève, Suisse

Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO)

Siège : Place de Fontenoy,
Paris 7e, France

Union postale universelle (UPU)15Sie
Siège :. Schosshaldenstrasse 4, Berne 1, Sis

orgaistion mondiale de la santé (OMS)

ège : Palais des Nations, Genève, Suisse

Organisation météorologique mondiale (OMM)
Sge:- Avenue Gluselppe Motta, Genève, Suisse

Agence internationale de l'énergie atomique (AIEA)

Siège : Kaerntnerrimg 11, Vienne 1, Autriche

2. Documents des Nations Unies

.- ma nat Se nrocurer les publications des Nations Unies chez le
','Pmiq



On peut souscrire un abonnement d'un an aux documents polycopiés en s'adressant
au Secrétariat de l'ONU, à New York. Les professeurs et étudiants d'université, les
instituteurs, les bibliothèques et autres institutions non gouvernementales peuvent les
obtenir en s'adressant au Département de l'information des Nations Unies, à New York.

On peut également consulter sur place les documents des Nations Unies aux
endroits ci-dessous:

Université de l'Alberta (documents imprimés en anglais)

Université de Colombie-Britannique (documents imprimés et polycopiés en
anglais)

Bibliothèque provinciale du Manitoba (documents imprimés et polycopiés en
anglais)

Université de Toronto (documents imprimés et polycopiés en anglais)

Bibliothèque du Parlement, Ottawa (documents imprimés et polycopiés en
anglais et en français)

Université McGill (documents imprimés en anglais)

Université Laval (documents imprimés en français)

Université Dalhousie (documents imprimés en anglais)

Université de Montréal (documents imprimés et polycopiés en français)

Université du Nouveau-Brunswick (documents imprimés en anglais)

Institut canadien des affaires internationales, Toronto (documents imprimés
et polycopiés en anglais)

Université Queen's, Kingston (Ontario)

L'Association canadienne des Nations Unies, 329 ouest, rue Bloor, à Toronto, a
mis sur pied un service non officiel d'information sur les Nations Unies. Elle répond
aux demandes de renseignements, diffuse gratuitement certains documents et vend à
prix modéré brochures et textes importants. Elle envoie ses listes de prix sur demande.

3. Documents publiés par le mnistère des Affaire extéreune

Voici la liste des publications relatives aux Nations Unies et aux institutions
spécialisées que le ministère des Affaires extérieures a publiées au cours de la période
dont traite le présent ouvrage de référence:

1. Le Canada et les Nations Unies

Sauf indication contraire, on peut se procurer, en français ou en anglais, chez
l'Imprimeur de la Reine à Ottawa, les numéros suivants : rapports de 1947; 1948;
1949; 1950; 1951-1952; 1953-1954; 1954-1955 (anglais seulement); 1956-1957; 1958
(anglais seulement); 1960; 1961; 1962; 1963. L'exemplaire coûte 754 au Canada,
aux États-Unis et an Mexique et 85¢ dans les autres pays.

2. Affaires Extérieures

Bulletin mensuel du ministère des Affaires extérieures. On s'abonne pour $2 par an
(Canada, États-Unis, Mexique); $2.50 (autres pays); $1 pour les étudiants au
Canada, chez l'Imprimeur de la Reine, à Ottawa. Il y paraît de temps à autre des
articles spéciaux sur l'ONU et ses institutions.

3. Déclaration et Discours

On peut se procurer ces documents à la Division de l'information, ministère des
Affaires extérieures, Ottawa.



64/1 Aide à l'étranger et citoyenneté mondiale - M. Paul Martin, Advertising

and Sales Club, Hamilton, le 6 janvier 1964.

64/3 La Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement

économique - M. Paul Martin, CNUCD, Genève, le 24 mars 1964.

64/4 Les opérations de paix des Nations Unies à Chypre - M. Paul Martin,

Canadian Club, Brantford, le 19 mars 1964.

64/5 Le rôle de l'ONU dans le maintien de la paix et de la sécurité - M. Paul

Martin, Institut canadien des Affaires internationales et l'Association des

Nations Unies, London (Ontario), le 12 mars 1964.

64/6 Le Canada à la Conférence de Genève sur le désarmement - M. Paul

Martin, Comité des dix-huit puissances sur le désarmement, Genève, le

26 mars 1964.

64/7 Les Nations Unies à une époque de paix limitée - M. Paul Martin, Empire
Club, Toronto, le 2 avril 1964.

64/11 Chypre - M. Paul Martin, Association pour les Nations Unies, Ottawa,

le 4 mai 1964.

64/12 Maintien de la paix - M. L. B. Pearson, Université Carleton, Ottawa,

le 7 mai 1964.

64/14 Diplomatie de paix - M. Paul Martin, Université Wayne, Détroit, le

18 juin 1964.

64/20 La politique étrangère du Canada et l'avenir de l'alliance occidentale -

M. Paul Martin, Association du Traité de l'Atlantique, Ottawa, le 15

septembre 1964.

64/25 Réflexions pour le vingtième anniversaire des Nations Unies - M. Paul

Martin, Association des Nations Unies, Pittsburg, le 20 octobre 1964.

64/26 L'éducation et la préparation à l'exercice des responsabilités - M. Paul

Martin, Université Loyola, Los Angeles, le 22 octobre 1964.

64/29 Le maintien de la paix - M. Paul Martin, réunion de spécialistes militaires
,nve 'xminer le aspects techniques des opérations des Nations Unies

pour le maintien de la paix, Ottawa, le 5 novembre 1964.

64/30 Le maintien de la paix - M. L. B. Pearson, réunion de spécialistes militaires

en vue d'examiner les aspects techniques des opérations des Nations Umies

pour le maintien de la paix, Ottawa, le 2 novembre 1964.

64/32 Le maintien de la paix: espoirs et perspectives - M. Paul Martin, Université

McGill, Montréal, le 21 novembre 1964.

64/35 Le Canada et les Nations Unies - M. Paul Martin, dix-neuvième session de

l'Assemblée générale, New-York, le 8 décembre 1964.

- -,m,hnal - M. Paul Martin. interview donnée
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